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Avis d’attribution de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-26028

Département(s) de publication : 974
 Annonce n° 25-26028

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : Commune de Saint-Joseph

  Forme juridique de l’acheteur : Organisme de droit public

  Activité du pouvoir adjudicateur : Services d’administration générale

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : ACHAT DE DENRÉES ALIMENTAIRES ET DE BOISSONS POUR LA COMMUNE DE SAINT-
JOSEPH - Année 2024

  Description : Les prestations, objet de la présente consultation, concernent les achats et la 
livraison de denrées alimentaires et de boissons pour les besoins de la restauration scolaire de 
Saint-Joseph, au cours de l'année 2024. Les prestations sont réparties en quarante neuf (49) lots 
désignés ci-après qui donneront chacun lieu à un marché distinct.

  Identifiant de la procédure : 8d4703cd-1bee-4a3c-9e79-5e9df9d75844

  Identifiant interne : 23AO028

  Type de procédure : Ouverte

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 15800000 Produits alimentaires divers

 2.1.2 Lieu d’exécution

  Ville : Saint-Joseph

  Code postal : 97480

     Subdivision pays (NUTS) : La Réunion ( FRY40 )

  Pays : France

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-26028
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-26028
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 2.1.4 Informations générales

  Informations complémentaires : Pour chaque lot, la forme retenue sera celle de l'accord-
cadre mono-attributaire, exécuté au moyen de bons de commande avec montants 
minimum et maximum, en application des articles R.2162-2, R.2162-4 à R.2162-6 et R.2162-
13 à R.2162-14 du Code de la Commande Publique (CCP). Pour chaque lot, le marché sera 
conclu pour une période allant de sa date de notification jusqu'au 31 décembre 2024. Il 
pourra être reconduit par période successive de un an, pour une durée maximale de 
reconduction de trois (3) ans sans que la durée totale du marché ne puisse excéder 
quatre (4) ans. La reconduction est tacite.

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

 Section 5 - Lot
   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0001

  Titre : Légumes divers frais

  Description : Lot 1 : Minimum 1000 / Maximum 20000 Euros HT

  Identifiant interne : LOT 1

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 15800000 Produits alimentaires divers

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Prix - Pondération : 100 %.

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 100

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Instance chargée des procédures de 
recours : Tribunal Administratif de Saint-Denis de la Réunion, Greffe, 27, rue Félix Guyon 
- CS 61107, 97404, Saint-Denis Cedex (La Réunion), F, Téléphone : (+33) 2 62 92 43 60, Fax 
: (+33) 2 62 92 43 62 Précisions concernant les délais d'introduction de recours : - 
Conformément aux dispositions des articles L.551-1 et R. 551-1 du Code de Justice 
Administrative, avant la conclusion du contrat ; - Conformément aux dispositions des 
articles L. 551-13 et R. 551-7 du Code de Justice administrative, après la conclusion du 
contrat ; - Conformément aux dispositions de l'article R.421-1 du Code de Justice 
Administrative dans un délai de deux mois à compter de la notification de la décision 
d'attribution ou de rejet ; - Conformément à l'arrêt du Conseil d'Etat, 16 juillet 2007 " 
Société Tropic Travaux signalisation ", tout candidat évincé peut former un recours en 
pleine juridiction, tendant à la contestation de la validité du contrat, dans un délai de 
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deux mois à compter de la publicité annonçant la conclusion du marché. Ce recours 
pourra, le cas échéant, être assorti d'une demande de référé suspension (article L. 521-1 
du Code de justice administrative). Une fois exécutoire, le contrat pourra être consulté 
par toute personne qui en fera la demande expresse, auprès du concédant (dans les 
limites fixées par la loi no78-753 du 17 juillet 1978 relative notamment à la 
communication des documents administratifs).

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal Administratif de Saint-
Denis de la Réunion

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Saint-Denis 
de la Réunion

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : Commune de Saint-Joseph

  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : Commune de 
Saint-Joseph

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de Saint-Denis de la Réunion

  Organisation qui signe le marché : Commune de Saint-Joseph

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0002

  Titre : Chouchou et brèdes frais

  Description : Lot 2 : Minimum 500 / Maximum 6000 Euros HT

  Identifiant interne : LOT 2

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 15800000 Produits alimentaires divers

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Prix - Pondération : 100 %.
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  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 100

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Informations relatives aux délais de 
recours: Instance chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Saint-
Denis de la Réunion, Greffe, 27, rue Félix Guyon - CS 61107, 97404, Saint-Denis Cedex (La 
Réunion), F, Téléphone : (+33) 2 62 92 43 60, Fax : (+33) 2 62 92 43 62 Précisions 
concernant les délais d'introduction de recours : ? Conformément aux dispositions des 
articles L.551-1 et R. 551-1 du Code de Justice Administrative, avant la conclusion du 
contrat ; ? Conformément aux dispositions des articles L. 551-13 et R. 551-7 du Code de 
Justice administrative, après la conclusion du contrat ; ? Conformément aux dispositions 
de l'article R.421-1 du Code de Justice Administrative dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de la décision d'attribution ou de rejet ; Conformément à 
l'arrêt du Conseil d'Etat, 16 juillet 2007 " Société Tropic Travaux signalisation ", tout 
candidat évincé peut former un recours en pleine juridiction, tendant à la contestation 
de la validité du contrat, dans un délai de deux mois à compter de la publicité 
annonçant la conclusion du marché. Ce recours pourra, le cas échéant, être assorti d'une 
demande de référé suspension (article L.521-1 du Code de justice administrative). Une 
fois exécutoire, le contrat pourra être consulté par toute personne qui en fera la 
demande expresse, auprès du concédant (dans les limites fixées par la loi no78-753 du 17 
juillet 1978 relative notamment à la communication des documents administratifs).

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal Administratif de Saint-
Denis de la Réunion

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Saint-Denis 
de la Réunion

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : Commune de Saint-Joseph

  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : Commune de 
Saint-Joseph

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de Saint-Denis de la Réunion

  Organisation qui signe le marché : Commune de Saint-Joseph

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0003

  Titre : Choux frais

  Description : Lot 3 : Minimum 5000 / Maximum 30000 Euros HT

  Identifiant interne : LOT 3
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 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 15800000 Produits alimentaires divers

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Prix - Pondération : 100 %.

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 100

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Instance chargée des procédures de 
recours : Tribunal Administratif de Saint-Denis de la Réunion, Greffe, 27, rue Félix Guyon 
- CS 61107, 97404, Saint-Denis Cedex (La Réunion), F, Téléphone : (+33) 2 62 92 43 60, Fax 
: (+33) 2 62 92 43 62 Précisions concernant les délais d'introduction de recours : - 
Conformément aux dispositions des articles L.551-1 et R. 551-1 du Code de Justice 
Administrative, avant la conclusion du contrat ; - Conformément aux dispositions des 
articles L. 551-13 et R. 551-7 du Code de Justice administrative, après la conclusion du 
contrat ; - Conformément aux dispositions de l'article R.421-1 du Code de Justice 
Administrative dans un délai de deux mois à compter de la notification de la décision 
d'attribution ou de rejet ; - Conformément à l'arrêt du Conseil d'Etat, 16 juillet 2007 " 
Société Tropic Travaux signalisation ", tout candidat évincé peut former un recours en 
pleine juridiction, tendant à la contestation de la validité du contrat, dans un délai de 
deux mois à compter de la publicité annonçant la conclusion du marché. Ce recours 
pourra, le cas échéant, être assorti d'une demande de référé suspension (article L. 521-1 
du Code de justice administrative). Une fois exécutoire, le contrat pourra être consulté 
par toute personne qui en fera la demande expresse, auprès du concédant (dans les 
limites fixées par la loi no78-753 du 17 juillet 1978 relative notamment à la 
communication des documents administratifs).

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal Administratif de Saint-
Denis de la Réunion

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Saint-Denis 
de la Réunion
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Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : Commune de Saint-Joseph

  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : Commune de 
Saint-Joseph

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de Saint-Denis de la Réunion

  Organisation qui signe le marché : Commune de Saint-Joseph

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0004

  Titre : Tomates fraîches

  Description : Lot 4 : Minimum 10000 / Maximum 60000 Euros HT

  Identifiant interne : LOT 4

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 15800000 Produits alimentaires divers

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Prix - Pondération : 100 %.

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 100

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Informations relatives aux délais de 
recours: Instance chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Saint-
Denis de la Réunion, Greffe, 27, rue Félix Guyon - CS 61107, 97404, Saint-Denis Cedex (La 
Réunion), F, Téléphone : (+33) 2 62 92 43 60, Fax : (+33) 2 62 92 43 62 Précisions 
concernant les délais d'introduction de recours : ? Conformément aux dispositions des 
articles L.551-1 et R. 551-1 du Code de Justice Administrative, avant la conclusion du 
contrat ; ? Conformément aux dispositions des articles L. 551-13 et R. 551-7 du Code de 
Justice administrative, après la conclusion du contrat ; ? Conformément aux dispositions 
de l'article R.421-1 du Code de Justice Administrative dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de la décision d'attribution ou de rejet ; Conformément à 
l'arrêt du Conseil d'Etat, 16 juillet 2007 " Société Tropic Travaux signalisation ", tout 
candidat évincé peut former un recours en pleine juridiction, tendant à la contestation 
de la validité du contrat, dans un délai de deux mois à compter de la publicité 
annonçant la conclusion du marché. Ce recours pourra, le cas échéant, être assorti d'une 
demande de référé suspension (article L.521-1 du Code de justice administrative). Une 



7/101

fois exécutoire, le contrat pourra être consulté par toute personne qui en fera la 
demande expresse, auprès du concédant (dans les limites fixées par la loi no78-753 du 17 
juillet 1978 relative notamment à la communication des documents administratifs).

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal Administratif de Saint-
Denis de la Réunion

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Saint-Denis 
de la Réunion

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : Commune de Saint-Joseph

  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : Commune de 
Saint-Joseph

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de Saint-Denis de la Réunion

  Organisation qui signe le marché : Commune de Saint-Joseph

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0005

  Titre : Herbes et épices fraîches

  Description : Lot 5 : Minimum 20000 / Maximum 100000 Euros HT

  Identifiant interne : LOT 5

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 15800000 Produits alimentaires divers

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Prix - Pondération : 100 %.

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 100
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 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Informations relatives aux délais de 
recours: Instance chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Saint-
Denis de la Réunion, Greffe, 27, rue Félix Guyon - CS 61107, 97404, Saint-Denis Cedex (La 
Réunion), F, Téléphone : (+33) 2 62 92 43 60, Fax : (+33) 2 62 92 43 62 Précisions 
concernant les délais d'introduction de recours : ? Conformément aux dispositions des 
articles L.551-1 et R. 551-1 du Code de Justice Administrative, avant la conclusion du 
contrat ; ? Conformément aux dispositions des articles L. 551-13 et R. 551-7 du Code de 
Justice administrative, après la conclusion du contrat ; ? Conformément aux dispositions 
de l'article R.421-1 du Code de Justice Administrative dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de la décision d'attribution ou de rejet ; Conformément à 
l'arrêt du Conseil d'Etat, 16 juillet 2007 " Société Tropic Travaux signalisation ", tout 
candidat évincé peut former un recours en pleine juridiction, tendant à la contestation 
de la validité du contrat, dans un délai de deux mois à compter de la publicité 
annonçant la conclusion du marché. Ce recours pourra, le cas échéant, être assorti d'une 
demande de référé suspension (article L.521-1 du Code de justice administrative). Une 
fois exécutoire, le contrat pourra être consulté par toute personne qui en fera la 
demande expresse, auprès du concédant (dans les limites fixées par la loi no78-753 du 17 
juillet 1978 relative notamment à la communication des documents administratifs).

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal Administratif de Saint-
Denis de la Réunion

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Saint-Denis 
de la Réunion

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : Commune de Saint-Joseph

  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : Commune de 
Saint-Joseph

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de Saint-Denis de la Réunion

  Organisation qui signe le marché : Commune de Saint-Joseph

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0006

  Titre : Racines fraîches

  Description : Lot 6 : Minimum 500 / Maximum 1000 Euros HT

  Identifiant interne : LOT 6

 5.1.1 Objet
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  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 15800000 Produits alimentaires divers

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Prix - Pondération : 100 %.

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 100

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Informations relatives aux délais de 
recours: Instance chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Saint-
Denis de la Réunion, Greffe, 27, rue Félix Guyon - CS 61107, 97404, Saint-Denis Cedex (La 
Réunion), F, Téléphone : (+33) 2 62 92 43 60, Fax : (+33) 2 62 92 43 62 Précisions 
concernant les délais d'introduction de recours : ? Conformément aux dispositions des 
articles L.551-1 et R. 551-1 du Code de Justice Administrative, avant la conclusion du 
contrat ; ? Conformément aux dispositions des articles L. 551-13 et R. 551-7 du Code de 
Justice administrative, après la conclusion du contrat ; ? Conformément aux dispositions 
de l'article R.421-1 du Code de Justice Administrative dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de la décision d'attribution ou de rejet ; Conformément à 
l'arrêt du Conseil d'Etat, 16 juillet 2007 " Société Tropic Travaux signalisation ", tout 
candidat évincé peut former un recours en pleine juridiction, tendant à la contestation 
de la validité du contrat, dans un délai de deux mois à compter de la publicité 
annonçant la conclusion du marché. Ce recours pourra, le cas échéant, être assorti d'une 
demande de référé suspension (article L.521-1 du Code de justice administrative). Une 
fois exécutoire, le contrat pourra être consulté par toute personne qui en fera la 
demande expresse, auprès du concédant (dans les limites fixées par la loi no78-753 du 17 
juillet 1978 relative notamment à la communication des documents administratifs).

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal Administratif de Saint-
Denis de la Réunion

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Saint-Denis 
de la Réunion
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Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : Commune de Saint-Joseph

  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : Commune de 
Saint-Joseph

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de Saint-Denis de la Réunion

  Organisation qui signe le marché : Commune de Saint-Joseph

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0007

  Titre : Fruits frais

  Description : Lot 7 : Minimum 1000 / Maximum 25000 Euros HT

  Identifiant interne : LOT 7

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 15800000 Produits alimentaires divers

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Prix - Pondération : 100 %

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 100

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Informations relatives aux délais de 
recours: Instance chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Saint-
Denis de la Réunion, Greffe, 27, rue Félix Guyon - CS 61107, 97404, Saint-Denis Cedex (La 
Réunion), F, Téléphone : (+33) 2 62 92 43 60, Fax : (+33) 2 62 92 43 62 Précisions 
concernant les délais d'introduction de recours : ? Conformément aux dispositions des 
articles L.551-1 et R. 551-1 du Code de Justice Administrative, avant la conclusion du 
contrat ; ? Conformément aux dispositions des articles L. 551-13 et R. 551-7 du Code de 
Justice administrative, après la conclusion du contrat ; ? Conformément aux dispositions 
de l'article R.421-1 du Code de Justice Administrative dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de la décision d'attribution ou de rejet ; Conformément à 
l'arrêt du Conseil d'Etat, 16 juillet 2007 " Société Tropic Travaux signalisation ", tout 
candidat évincé peut former un recours en pleine juridiction, tendant à la contestation 
de la validité du contrat, dans un délai de deux mois à compter de la publicité 
annonçant la conclusion du marché. Ce recours pourra, le cas échéant, être assorti d'une 
demande de référé suspension (article L.521-1 du Code de justice administrative). Une 
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fois exécutoire, le contrat pourra être consulté par toute personne qui en fera la 
demande expresse, auprès du concédant (dans les limites fixées par la loi no78-753 du 17 
juillet 1978 relative notamment à la communication des documents administratifs).

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal Administratif de Saint-
Denis de la Réunion

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Saint-Denis 
de la Réunion

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : Commune de Saint-Joseph

  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : Commune de 
Saint-Joseph

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de Saint-Denis de la Réunion

  Organisation qui signe le marché : Commune de Saint-Joseph

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0008

  Titre : Banane fraîche

  Description : Lot 8 : Minimum 4000 / Maximum 20000 Euros HT

  Identifiant interne : LOT 8

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 15800000 Produits alimentaires divers

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Prix - Pondération : 100 %.

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 100
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 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Informations relatives aux délais de 
recours: Instance chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Saint-
Denis de la Réunion, Greffe, 27, rue Félix Guyon - CS 61107, 97404, Saint-Denis Cedex (La 
Réunion), F, Téléphone : (+33) 2 62 92 43 60, Fax : (+33) 2 62 92 43 62 Précisions 
concernant les délais d'introduction de recours : ? Conformément aux dispositions des 
articles L.551-1 et R. 551-1 du Code de Justice Administrative, avant la conclusion du 
contrat ; ? Conformément aux dispositions des articles L. 551-13 et R. 551-7 du Code de 
Justice administrative, après la conclusion du contrat ; ? Conformément aux dispositions 
de l'article R.421-1 du Code de Justice Administrative dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de la décision d'attribution ou de rejet ; Conformément à 
l'arrêt du Conseil d'Etat, 16 juillet 2007 " Société Tropic Travaux signalisation ", tout 
candidat évincé peut former un recours en pleine juridiction, tendant à la contestation 
de la validité du contrat, dans un délai de deux mois à compter de la publicité 
annonçant la conclusion du marché. Ce recours pourra, le cas échéant, être assorti d'une 
demande de référé suspension (article L.521-1 du Code de justice administrative). Une 
fois exécutoire, le contrat pourra être consulté par toute personne qui en fera la 
demande expresse, auprès du concédant (dans les limites fixées par la loi no78-753 du 17 
juillet 1978 relative notamment à la communication des documents administratifs).

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal Administratif de Saint-
Denis de la Réunion

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Saint-Denis 
de la Réunion

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : Commune de Saint-Joseph

  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : Commune de 
Saint-Joseph

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de Saint-Denis de la Réunion

  Organisation qui signe le marché : Commune de Saint-Joseph

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0009

  Titre : Légumes surgelés

  Description : Lot 9 : Minimum 8000 / Maximum 40000 Euros HT

  Identifiant interne : LOT 9

 5.1.1 Objet
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  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 15800000 Produits alimentaires divers

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Coût

  Description : - Prix (au regard de la somme du BPU) - Pondération 60 % ; - Valeur 
technique (au regard des fiches techniques) - Pondération 40 %.

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 100

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Informations relatives aux délais de 
recours: Instance chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Saint-
Denis de la Réunion, Greffe, 27, rue Félix Guyon - CS 61107, 97404, Saint-Denis Cedex (La 
Réunion), F, Téléphone : (+33) 2 62 92 43 60, Fax : (+33) 2 62 92 43 62 Précisions 
concernant les délais d'introduction de recours : ? Conformément aux dispositions des 
articles L.551-1 et R. 551-1 du Code de Justice Administrative, avant la conclusion du 
contrat ; ? Conformément aux dispositions des articles L. 551-13 et R. 551-7 du Code de 
Justice administrative, après la conclusion du contrat ; ? Conformément aux dispositions 
de l'article R.421-1 du Code de Justice Administrative dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de la décision d'attribution ou de rejet ; Conformément à 
l'arrêt du Conseil d'Etat, 16 juillet 2007 " Société Tropic Travaux signalisation ", tout 
candidat évincé peut former un recours en pleine juridiction, tendant à la contestation 
de la validité du contrat, dans un délai de deux mois à compter de la publicité 
annonçant la conclusion du marché. Ce recours pourra, le cas échéant, être assorti d'une 
demande de référé suspension (article L.521-1 du Code de justice administrative). Une 
fois exécutoire, le contrat pourra être consulté par toute personne qui en fera la 
demande expresse, auprès du concédant (dans les limites fixées par la loi no78-753 du 17 
juillet 1978 relative notamment à la communication des documents administratifs).

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal Administratif de Saint-
Denis de la Réunion

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Saint-Denis 
de la Réunion
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Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : Commune de Saint-Joseph

  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : Commune de 
Saint-Joseph

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de Saint-Denis de la Réunion

  Organisation qui signe le marché : Commune de Saint-Joseph

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0010

  Titre : Légumes surgelés BIO

  Description : Lot 10 : Minimum 800 / Maximum 50000 Euros HT

  Identifiant interne : LOT 10

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 15800000 Produits alimentaires divers

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Coût

  Description : - Prix (au regard de la somme du BPU) - Pondération 60 % ; - Valeur 
technique (au regard des fiches techniques) - Pondération 40 %.

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 100

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Informations relatives aux délais de 
recours: Instance chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Saint-
Denis de la Réunion, Greffe, 27, rue Félix Guyon - CS 61107, 97404, Saint-Denis Cedex (La 
Réunion), F, Téléphone : (+33) 2 62 92 43 60, Fax : (+33) 2 62 92 43 62 Précisions 
concernant les délais d'introduction de recours : ? Conformément aux dispositions des 
articles L.551-1 et R. 551-1 du Code de Justice Administrative, avant la conclusion du 
contrat ; ? Conformément aux dispositions des articles L. 551-13 et R. 551-7 du Code de 
Justice administrative, après la conclusion du contrat ; ? Conformément aux dispositions 
de l'article R.421-1 du Code de Justice Administrative dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de la décision d'attribution ou de rejet ; Conformément à 
l'arrêt du Conseil d'Etat, 16 juillet 2007 " Société Tropic Travaux signalisation ", tout 
candidat évincé peut former un recours en pleine juridiction, tendant à la contestation 
de la validité du contrat, dans un délai de deux mois à compter de la publicité 
annonçant la conclusion du marché. Ce recours pourra, le cas échéant, être assorti d'une 
demande de référé suspension (article L.521-1 du Code de justice administrative). Une 
fois exécutoire, le contrat pourra être consulté par toute personne qui en fera la 
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demande expresse, auprès du concédant (dans les limites fixées par la loi no78-753 du 17 
juillet 1978 relative notamment à la communication des documents administratifs).

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal Administratif de Saint-
Denis de la Réunion

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Saint-Denis 
de la Réunion

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : Commune de Saint-Joseph

  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : Commune de 
Saint-Joseph

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de Saint-Denis de la Réunion

  Organisation qui signe le marché : Commune de Saint-Joseph

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0011

  Titre : Viandes surgelées de boeuf et de porc

  Description : Lot 11 : Minimum 36000 / Maximum 216000 Euros HT

  Identifiant interne : LOT 11

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 15800000 Produits alimentaires divers

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Coût

  Description : - Prix (au regard de la somme du BPU) - Pondération 60 % ; - Valeur 
technique (au regard des fiches techniques) - Pondération 40 %.

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 100
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 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Informations relatives aux délais de 
recours: Instance chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Saint-
Denis de la Réunion, Greffe, 27, rue Félix Guyon - CS 61107, 97404, Saint-Denis Cedex (La 
Réunion), F, Téléphone : (+33) 2 62 92 43 60, Fax : (+33) 2 62 92 43 62 Précisions 
concernant les délais d'introduction de recours : ? Conformément aux dispositions des 
articles L.551-1 et R. 551-1 du Code de Justice Administrative, avant la conclusion du 
contrat ; ? Conformément aux dispositions des articles L. 551-13 et R. 551-7 du Code de 
Justice administrative, après la conclusion du contrat ; ? Conformément aux dispositions 
de l'article R.421-1 du Code de Justice Administrative dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de la décision d'attribution ou de rejet ; Conformément à 
l'arrêt du Conseil d'Etat, 16 juillet 2007 " Société Tropic Travaux signalisation ", tout 
candidat évincé peut former un recours en pleine juridiction, tendant à la contestation 
de la validité du contrat, dans un délai de deux mois à compter de la publicité 
annonçant la conclusion du marché. Ce recours pourra, le cas échéant, être assorti d'une 
demande de référé suspension (article L.521-1 du Code de justice administrative). Une 
fois exécutoire, le contrat pourra être consulté par toute personne qui en fera la 
demande expresse, auprès du concédant (dans les limites fixées par la loi no78-753 du 17 
juillet 1978 relative notamment à la communication des documents administratifs).

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal Administratif de Saint-
Denis de la Réunion

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Saint-Denis 
de la Réunion

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : Commune de Saint-Joseph

  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : Commune de 
Saint-Joseph

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de Saint-Denis de la Réunion

  Organisation qui signe le marché : Commune de Saint-Joseph

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0012

  Titre : Viandes surgelées d'agneau et de cabri

  Description : Lot 12 : Minimum 20000 / Maximum 60000 Euros HT

  Identifiant interne : LOT 12

 5.1.1 Objet
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  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 15800000 Produits alimentaires divers

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Coût

  Description : - Prix (au regard de la somme du BPU) - Pondération 60 % ; - Valeur 
technique (au regard des fiches techniques) - Pondération 40 %.

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 100

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Informations relatives aux délais de 
recours: Instance chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Saint-
Denis de la Réunion, Greffe, 27, rue Félix Guyon - CS 61107, 97404, Saint-Denis Cedex (La 
Réunion), F, Téléphone : (+33) 2 62 92 43 60, Fax : (+33) 2 62 92 43 62 Précisions 
concernant les délais d'introduction de recours : ? Conformément aux dispositions des 
articles L.551-1 et R. 551-1 du Code de Justice Administrative, avant la conclusion du 
contrat ; ? Conformément aux dispositions des articles L. 551-13 et R. 551-7 du Code de 
Justice administrative, après la conclusion du contrat ; ? Conformément aux dispositions 
de l'article R.421-1 du Code de Justice Administrative dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de la décision d'attribution ou de rejet ; Conformément à 
l'arrêt du Conseil d'Etat, 16 juillet 2007 " Société Tropic Travaux signalisation ", tout 
candidat évincé peut former un recours en pleine juridiction, tendant à la contestation 
de la validité du contrat, dans un délai de deux mois à compter de la publicité 
annonçant la conclusion du marché. Ce recours pourra, le cas échéant, être assorti d'une 
demande de référé suspension (article L.521-1 du Code de justice administrative). Une 
fois exécutoire, le contrat pourra être consulté par toute personne qui en fera la 
demande expresse, auprès du concédant (dans les limites fixées par la loi no78-753 du 17 
juillet 1978 relative notamment à la communication des documents administratifs).

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal Administratif de Saint-
Denis de la Réunion

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Saint-Denis 
de la Réunion
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Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : Commune de Saint-Joseph

  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : Commune de 
Saint-Joseph

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de Saint-Denis de la Réunion

  Organisation qui signe le marché : Commune de Saint-Joseph

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0013

  Titre : Viandes surgelées de volaille

  Description : Lot 13 : Minimum 60000 / Maximum 360000 Euros HT

  Identifiant interne : LOT 13

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 15800000 Produits alimentaires divers

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Coût

  Description : - Prix (au regard de la somme du BPU) - Pondération 60 % ; - Valeur 
technique (au regard des fiches techniques) - Pondération 40 %.

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 100

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Instance chargée des procédures de 
recours : Tribunal Administratif de Saint-Denis de la Réunion, Greffe, 27, rue Félix Guyon 
- CS 61107, 97404, Saint-Denis Cedex (La Réunion), F, Téléphone : (+33) 2 62 92 43 60, Fax 
: (+33) 2 62 92 43 62 Précisions concernant les délais d'introduction de recours : ? 
Conformément aux dispositions des articles L.551-1 et R. 551-1 du Code de Justice 
Administrative, avant la conclusion du contrat ; ? Conformément aux dispositions des 
articles L. 551-13 et R. 551-7 du Code de Justice administrative, après la conclusion du 
contrat ; ? Conformément aux dispositions de l'article R.421-1 du Code de Justice 
Administrative dans un délai de deux mois à compter de la notification de la décision 
d'attribution ou de rejet ; Conformément à l'arrêt du Conseil d'Etat, 16 juillet 2007 " 
Société Tropic Travaux signalisation ", tout candidat évincé peut former un recours en 
pleine juridiction, tendant à la contestation de la validité du contrat, dans un délai de 
deux mois à compter de la publicité annonçant la conclusion du marché. Ce recours 
pourra, le cas échéant, être assorti d'une demande de référé suspension (article L.521-1 
du Code de justice administrative). Une fois exécutoire, le contrat pourra être consulté 
par toute personne qui en fera la demande expresse, auprès du concédant (dans les 
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limites fixées par la loi no78-753 du 17 juillet 1978 relative notamment à la 
communication des documents administratifs).

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal Administratif de Saint-
Denis de la Réunion

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Saint-Denis 
de la Réunion

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : Commune de Saint-Joseph

  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : Commune de 
Saint-Joseph

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de Saint-Denis de la Réunion

  Organisation qui signe le marché : Commune de Saint-Joseph

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0014

  Titre : Viandes fraîches de volaille

  Description : Lot 14 : Minimum 40000 / Maximum 140000 Euros HT

  Identifiant interne : LOT 14

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 15800000 Produits alimentaires divers

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Coût

  Description : - Prix (au regard de la somme du BPU) - Pondération 60 % ; - Valeur 
technique (au regard des fiches techniques) - Pondération 40 %.

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 100
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 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Instance chargée des procédures de 
recours : Tribunal Administratif de Saint-Denis de la Réunion, Greffe, 27, rue Félix Guyon 
- CS 61107, 97404, Saint-Denis Cedex (La Réunion), F, Téléphone : (+33) 2 62 92 43 60, Fax 
: (+33) 2 62 92 43 62 Précisions concernant les délais d'introduction de recours : ? 
Conformément aux dispositions des articles L.551-1 et R. 551-1 du Code de Justice 
Administrative, avant la conclusion du contrat ; ? Conformément aux dispositions des 
articles L. 551-13 et R. 551-7 du Code de Justice administrative, après la conclusion du 
contrat ; ? Conformément aux dispositions de l'article R.421-1 du Code de Justice 
Administrative dans un délai de deux mois à compter de la notification de la décision 
d'attribution ou de rejet ; Conformément à l'arrêt du Conseil d'Etat, 16 juillet 2007 " 
Société Tropic Travaux signalisation ", tout candidat évincé peut former un recours en 
pleine juridiction, tendant à la contestation de la validité du contrat, dans un délai de 
deux mois à compter de la publicité annonçant la conclusion du marché. Ce recours 
pourra, le cas échéant, être assorti d'une demande de référé suspension (article L.521-1 
du Code de justice administrative). Une fois exécutoire, le contrat pourra être consulté 
par toute personne qui en fera la demande expresse, auprès du concédant (dans les 
limites fixées par la loi no78-753 du 17 juillet 1978 relative notamment à la 
communication des documents administratifs).

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal Administratif de Saint-
Denis de la Réunion

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Saint-Denis 
de la Réunion

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : Commune de Saint-Joseph

  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : Commune de 
Saint-Joseph

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de Saint-Denis de la Réunion

  Organisation qui signe le marché : Commune de Saint-Joseph

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0015

  Titre : Canard fumé

  Description : Lot 15 : Minimum 1000 / Maximum 5000 Euros HT

  Identifiant interne : LOT 15

 5.1.1 Objet
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  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 15800000 Produits alimentaires divers

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Coût

  Description : - Prix (au regard de la somme du BPU) - Pondération 60 % ; - Valeur 
technique (au regard des fiches techniques) - Pondération 40 %.

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 100

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Instance chargée des procédures de 
recours : Tribunal Administratif de Saint-Denis de la Réunion, Greffe, 27, rue Félix Guyon 
- CS 61107, 97404, Saint-Denis Cedex (La Réunion), F, Téléphone : (+33) 2 62 92 43 60, Fax 
: (+33) 2 62 92 43 62 Précisions concernant les délais d'introduction de recours : ? 
Conformément aux dispositions des articles L.551-1 et R. 551-1 du Code de Justice 
Administrative, avant la conclusion du contrat ; ? Conformément aux dispositions des 
articles L. 551-13 et R. 551-7 du Code de Justice administrative, après la conclusion du 
contrat ; ? Conformément aux dispositions de l'article R.421-1 du Code de Justice 
Administrative dans un délai de deux mois à compter de la notification de la décision 
d'attribution ou de rejet ; Conformément à l'arrêt du Conseil d'Etat, 16 juillet 2007 " 
Société Tropic Travaux signalisation ", tout candidat évincé peut former un recours en 
pleine juridiction, tendant à la contestation de la validité du contrat, dans un délai de 
deux mois à compter de la publicité annonçant la conclusion du marché. Ce recours 
pourra, le cas échéant, être assorti d'une demande de référé suspension (article L.521-1 
du Code de justice administrative). Une fois exécutoire, le contrat pourra être consulté 
par toute personne qui en fera la demande expresse, auprès du concédant (dans les 
limites fixées par la loi no78-753 du 17 juillet 1978 relative notamment à la 
communication des documents administratifs).

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal Administratif de Saint-
Denis de la Réunion

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Saint-Denis 
de la Réunion
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Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : Commune de Saint-Joseph

  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : Commune de 
Saint-Joseph

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de Saint-Denis de la Réunion

  Organisation qui signe le marché : Commune de Saint-Joseph

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0016

  Titre : Viandes de porc élaborées

  Description : Lot 16 : Minimum 8000 / Maximum 50000 Euros HT

  Identifiant interne : LOT 16

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 15800000 Produits alimentaires divers

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Coût

  Description : - Prix (au regard de la somme du BPU) - Pondération 60 % ; - Qualité 
Organoleptique (au regard des échantillons) - Pondération 40 %.

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 100

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Instance chargée des procédures de 
recours : Tribunal Administratif de Saint-Denis de la Réunion, Greffe, 27, rue Félix Guyon 
- CS 61107, 97404, Saint-Denis Cedex (La Réunion), F, Téléphone : (+33) 2 62 92 43 60, Fax 
: (+33) 2 62 92 43 62 Précisions concernant les délais d'introduction de recours : ? 
Conformément aux dispositions des articles L.551-1 et R. 551-1 du Code de Justice 
Administrative, avant la conclusion du contrat ; ? Conformément aux dispositions des 
articles L. 551-13 et R. 551-7 du Code de Justice administrative, après la conclusion du 
contrat ; ? Conformément aux dispositions de l'article R.421-1 du Code de Justice 
Administrative dans un délai de deux mois à compter de la notification de la décision 
d'attribution ou de rejet ; Conformément à l'arrêt du Conseil d'Etat, 16 juillet 2007 " 
Société Tropic Travaux signalisation ", tout candidat évincé peut former un recours en 
pleine juridiction, tendant à la contestation de la validité du contrat, dans un délai de 
deux mois à compter de la publicité annonçant la conclusion du marché. Ce recours 
pourra, le cas échéant, être assorti d'une demande de référé suspension (article L.521-1 
du Code de justice administrative). Une fois exécutoire, le contrat pourra être consulté 
par toute personne qui en fera la demande expresse, auprès du concédant (dans les 
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limites fixées par la loi no78-753 du 17 juillet 1978 relative notamment à la 
communication des documents administratifs).

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal Administratif de Saint-
Denis de la Réunion

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Saint-Denis 
de la Réunion

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : Commune de Saint-Joseph

  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : Commune de 
Saint-Joseph

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de Saint-Denis de la Réunion

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0017

  Titre : Charcuteries fraîches

  Description : Lot 17 : Minimum 5000 / Maximum 60000 Euros HT

  Identifiant interne : LOT 17

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 15800000 Produits alimentaires divers

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Coût

  Description : - Prix (au regard de la somme du BPU) - Pondération 60 % ; - Valeur 
technique (au regard des fiches techniques) - Pondération 40 %.

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 100

 5.1.12 Conditions du marché public
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  Informations relatives aux délais de recours : Instance chargée des procédures de 
recours : Tribunal Administratif de Saint-Denis de la Réunion, Greffe, 27, rue Félix Guyon 
- CS 61107, 97404, Saint-Denis Cedex (La Réunion), F, Téléphone : (+33) 2 62 92 43 60, Fax 
: (+33) 2 62 92 43 62 Précisions concernant les délais d'introduction de recours : ? 
Conformément aux dispositions des articles L.551-1 et R. 551-1 du Code de Justice 
Administrative, avant la conclusion du contrat ; ? Conformément aux dispositions des 
articles L. 551-13 et R. 551-7 du Code de Justice administrative, après la conclusion du 
contrat ; ? Conformément aux dispositions de l'article R.421-1 du Code de Justice 
Administrative dans un délai de deux mois à compter de la notification de la décision 
d'attribution ou de rejet ; Conformément à l'arrêt du Conseil d'Etat, 16 juillet 2007 " 
Société Tropic Travaux signalisation ", tout candidat évincé peut former un recours en 
pleine juridiction, tendant à la contestation de la validité du contrat, dans un délai de 
deux mois à compter de la publicité annonçant la conclusion du marché. Ce recours 
pourra, le cas échéant, être assorti d'une demande de référé suspension (article L.521-1 
du Code de justice administrative). Une fois exécutoire, le contrat pourra être consulté 
par toute personne qui en fera la demande expresse, auprès du concédant (dans les 
limites fixées par la loi no78-753 du 17 juillet 1978 relative notamment à la 
communication des documents administratifs).

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal Administratif de Saint-
Denis de la Réunion

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Saint-Denis 
de la Réunion

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : Commune de Saint-Joseph

  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : Commune de 
Saint-Joseph

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de Saint-Denis de la Réunion

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0018

  Titre : Riz

  Description : Lot 18 : Minimum 20000 / Maximum 60000 Euros HT

  Identifiant interne : LOT 18

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 15800000 Produits alimentaires divers



25/101

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Coût

  Description : - Prix (au regard de la somme du BPU) - Pondération 60 % ; - Valeur 
technique (au regard des fiches techniques) - Pondération 40 %.

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 100

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Instance chargée des procédures de 
recours : Tribunal Administratif de Saint-Denis de la Réunion, Greffe, 27, rue Félix Guyon 
- CS 61107, 97404, Saint-Denis Cedex (La Réunion), F, Téléphone : (+33) 2 62 92 43 60, Fax 
: (+33) 2 62 92 43 62 Précisions concernant les délais d'introduction de recours : ? 
Conformément aux dispositions des articles L.551-1 et R. 551-1 du Code de Justice 
Administrative, avant la conclusion du contrat ; ? Conformément aux dispositions des 
articles L. 551-13 et R. 551-7 du Code de Justice administrative, après la conclusion du 
contrat ; ? Conformément aux dispositions de l'article R.421-1 du Code de Justice 
Administrative dans un délai de deux mois à compter de la notification de la décision 
d'attribution ou de rejet ; Conformément à l'arrêt du Conseil d'Etat, 16 juillet 2007 " 
Société Tropic Travaux signalisation ", tout candidat évincé peut former un recours en 
pleine juridiction, tendant à la contestation de la validité du contrat, dans un délai de 
deux mois à compter de la publicité annonçant la conclusion du marché. Ce recours 
pourra, le cas échéant, être assorti d'une demande de référé suspension (article L.521-1 
du Code de justice administrative). Une fois exécutoire, le contrat pourra être consulté 
par toute personne qui en fera la demande expresse, auprès du concédant (dans les 
limites fixées par la loi no78-753 du 17 juillet 1978 relative notamment à la 
communication des documents administratifs).

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal Administratif de Saint-
Denis de la Réunion

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Saint-Denis 
de la Réunion

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : Commune de Saint-Joseph
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  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : Commune de 
Saint-Joseph

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de Saint-Denis de la Réunion

  Organisation qui signe le marché : Commune de Saint-Joseph

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0019

  Titre : Légumes secs

  Description : Lot 19 : Minimum 5000 / Maximum 30000 Euros HT

  Identifiant interne : LOT 19

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 15800000 Produits alimentaires divers

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Coût

  Description : - Prix (au regard de la somme du BPU) - Pondération 60 % ; - Valeur 
technique (au regard des fiches techniques) - Pondération 40 %.

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 100

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Instance chargée des procédures de 
recours : Tribunal Administratif de Saint-Denis de la Réunion, Greffe, 27, rue Félix Guyon 
- CS 61107, 97404, Saint-Denis Cedex (La Réunion), F, Téléphone : (+33) 2 62 92 43 60, Fax 
: (+33) 2 62 92 43 62 Précisions concernant les délais d'introduction de recours : ? 
Conformément aux dispositions des articles L.551-1 et R. 551-1 du Code de Justice 
Administrative, avant la conclusion du contrat ; ? Conformément aux dispositions des 
articles L. 551-13 et R. 551-7 du Code de Justice administrative, après la conclusion du 
contrat ; ? Conformément aux dispositions de l'article R.421-1 du Code de Justice 
Administrative dans un délai de deux mois à compter de la notification de la décision 
d'attribution ou de rejet ; Conformément à l'arrêt du Conseil d'Etat, 16 juillet 2007 " 
Société Tropic Travaux signalisation ", tout candidat évincé peut former un recours en 
pleine juridiction, tendant à la contestation de la validité du contrat, dans un délai de 
deux mois à compter de la publicité annonçant la conclusion du marché. Ce recours 
pourra, le cas échéant, être assorti d'une demande de référé suspension (article L.521-1 
du Code de justice administrative). Une fois exécutoire, le contrat pourra être consulté 
par toute personne qui en fera la demande expresse, auprès du concédant (dans les 
limites fixées par la loi no78-753 du 17 juillet 1978 relative notamment à la 
communication des documents administratifs).
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 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal Administratif de Saint-
Denis de la Réunion

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Saint-Denis 
de la Réunion

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : Commune de Saint-Joseph

  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : Commune de 
Saint-Joseph

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de Saint-Denis de la Réunion

  Organisation qui signe le marché : Commune de Saint-Joseph

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0020

  Titre : Raviolis de légumes

  Description : Lot 20 : Minimum 1000 / Maximum 30000 Euros HT

  Identifiant interne : LOT 20

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 15800000 Produits alimentaires divers

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Coût

  Description : - Prix (au regard de la somme du BPU) - Pondération 60 % ; - Valeur 
technique (au regard des fiches techniques) - Pondération 40 %.

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 100

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Instance chargée des procédures de 
recours : Tribunal Administratif de Saint-Denis de la Réunion, Greffe, 27, rue Félix Guyon 
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- CS 61107, 97404, Saint-Denis Cedex (La Réunion), F, Téléphone : (+33) 2 62 92 43 60, Fax 
: (+33) 2 62 92 43 62 Précisions concernant les délais d'introduction de recours : ? 
Conformément aux dispositions des articles L.551-1 et R. 551-1 du Code de Justice 
Administrative, avant la conclusion du contrat ; ? Conformément aux dispositions des 
articles L. 551-13 et R. 551-7 du Code de Justice administrative, après la conclusion du 
contrat ; ? Conformément aux dispositions de l'article R.421-1 du Code de Justice 
Administrative dans un délai de deux mois à compter de la notification de la décision 
d'attribution ou de rejet ; Conformément à l'arrêt du Conseil d'Etat, 16 juillet 2007 " 
Société Tropic Travaux signalisation ", tout candidat évincé peut former un recours en 
pleine juridiction, tendant à la contestation de la validité du contrat, dans un délai de 
deux mois à compter de la publicité annonçant la conclusion du marché. Ce recours 
pourra, le cas échéant, être assorti d'une demande de référé suspension (article L.521-1 
du Code de justice administrative). Une fois exécutoire, le contrat pourra être consulté 
par toute personne qui en fera la demande expresse, auprès du concédant (dans les 
limites fixées par la loi no78-753 du 17 juillet 1978 relative notamment à la 
communication des documents administratifs).

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal Administratif de Saint-
Denis de la Réunion

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Saint-Denis 
de la Réunion

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : Commune de Saint-Joseph

  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : Commune de 
Saint-Joseph

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de Saint-Denis de la Réunion

  Organisation qui signe le marché : Commune de Saint-Joseph

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0021

  Titre : Raviolis aux légumes BIO

  Description : Lot 21 : Minimum 500 / Maximum 6000 Euros HT

  Identifiant interne : LOT 21

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 15800000 Produits alimentaires divers
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 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Coût

  Description : - Prix (au regard de la somme du BPU) - Pondération 60 % ; - Valeur 
technique (au regard des fiches techniques) - Pondération 40 %.

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 100

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Instance chargée des procédures de 
recours : Tribunal Administratif de Saint-Denis de la Réunion, Greffe, 27, rue Félix Guyon 
- CS 61107, 97404, Saint-Denis Cedex (La Réunion), F, Téléphone : (+33) 2 62 92 43 60, Fax 
: (+33) 2 62 92 43 62 Précisions concernant les délais d'introduction de recours : ? 
Conformément aux dispositions des articles L.551-1 et R. 551-1 du Code de Justice 
Administrative, avant la conclusion du contrat ; ? Conformément aux dispositions des 
articles L. 551-13 et R. 551-7 du Code de Justice administrative, après la conclusion du 
contrat ; ? Conformément aux dispositions de l'article R.421-1 du Code de Justice 
Administrative dans un délai de deux mois à compter de la notification de la décision 
d'attribution ou de rejet ; Conformément à l'arrêt du Conseil d'Etat, 16 juillet 2007 " 
Société Tropic Travaux signalisation ", tout candidat évincé peut former un recours en 
pleine juridiction, tendant à la contestation de la validité du contrat, dans un délai de 
deux mois à compter de la publicité annonçant la conclusion du marché. Ce recours 
pourra, le cas échéant, être assorti d'une demande de référé suspension (article L.521-1 
du Code de justice administrative). Une fois exécutoire, le contrat pourra être consulté 
par toute personne qui en fera la demande expresse, auprès du concédant (dans les 
limites fixées par la loi no78-753 du 17 juillet 1978 relative notamment à la 
communication des documents administratifs).

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal Administratif de Saint-
Denis de la Réunion

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Saint-Denis 
de la Réunion

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : Commune de Saint-Joseph
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  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : Commune de 
Saint-Joseph

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de Saint-Denis de la Réunion

  Organisation qui signe le marché : Commune de Saint-Joseph

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0022

  Titre : Conserves de légumineuses

  Description : Lot 22 : Minimum 10000 / Maximum 60000 Euros HT

  Identifiant interne : LOT 22

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 15800000 Produits alimentaires divers

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Coût

  Description : - Prix (au regard de la somme du BPU) - Pondération 60 % ; - Valeur 
technique (au regard des fiches techniques) - Pondération 40 %.

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 100

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Instance chargée des procédures de 
recours : Tribunal Administratif de Saint-Denis de la Réunion, Greffe, 27, rue Félix Guyon 
- CS 61107, 97404, Saint-Denis Cedex (La Réunion), F, Téléphone : (+33) 2 62 92 43 60, Fax 
: (+33) 2 62 92 43 62 Précisions concernant les délais d'introduction de recours : ? 
Conformément aux dispositions des articles L.551-1 et R. 551-1 du Code de Justice 
Administrative, avant la conclusion du contrat ; ? Conformément aux dispositions des 
articles L. 551-13 et R. 551-7 du Code de Justice administrative, après la conclusion du 
contrat ; ? Conformément aux dispositions de l'article R.421-1 du Code de Justice 
Administrative dans un délai de deux mois à compter de la notification de la décision 
d'attribution ou de rejet ; Conformément à l'arrêt du Conseil d'Etat, 16 juillet 2007 " 
Société Tropic Travaux signalisation ", tout candidat évincé peut former un recours en 
pleine juridiction, tendant à la contestation de la validité du contrat, dans un délai de 
deux mois à compter de la publicité annonçant la conclusion du marché. Ce recours 
pourra, le cas échéant, être assorti d'une demande de référé suspension (article L.521-1 
du Code de justice administrative). Une fois exécutoire, le contrat pourra être consulté 
par toute personne qui en fera la demande expresse, auprès du concédant (dans les 
limites fixées par la loi no78-753 du 17 juillet 1978 relative notamment à la 
communication des documents administratifs).
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 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Commune de Saint-Joseph

  Organisation chargée des procédures de recours : Commune de Saint-Joseph

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : Commune de Saint-Joseph

  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : Commune de 
Saint-Joseph

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours :
Commune de Saint-Joseph

  Organisation qui signe le marché : Commune de Saint-Joseph

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0023

  Titre : Viennoiseries emballées individuelles

  Description : Lot 23 : Minimum 5000 / Maximum 50000

  Identifiant interne : LOT 23

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 15800000 Produits alimentaires divers

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Coût

  Description : - Prix (au regard de la somme du BPU) - Pondération 60 % ; - Valeur 
technique (au regard des fiches techniques) - Pondération 40 %.

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 100

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Informations relatives aux délais de 
recours: Instance chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Saint-
Denis de la Réunion, Greffe, 27, rue Félix Guyon - CS 61107, 97404, Saint-Denis Cedex (La 
Réunion), F, Téléphone : (+33) 2 62 92 43 60, Fax : (+33) 2 62 92 43 62 Précisions 
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concernant les délais d'introduction de recours : ? Conformément aux dispositions des 
articles L.551-1 et R. 551-1 du Code de Justice Administrative, avant la conclusion du 
contrat ; ? Conformément aux dispositions des articles L. 551-13 et R. 551-7 du Code de 
Justice administrative, après la conclusion du contrat ; ? Conformément aux dispositions 
de l'article R.421-1 du Code de Justice Administrative dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de la décision d'attribution ou de rejet ; Conformément à 
l'arrêt du Conseil d'Etat, 16 juillet 2007 " Société Tropic Travaux signalisation ", tout 
candidat évincé peut former un recours en pleine juridiction, tendant à la contestation 
de la validité du contrat, dans un délai de deux mois à compter de la publicité 
annonçant la conclusion du marché. Ce recours pourra, le cas échéant, être assorti d'une 
demande de référé suspension (article L.521-1 du Code de justice administrative). Une 
fois exécutoire, le contrat pourra être consulté par toute personne qui en fera la 
demande expresse, auprès du concédant (dans les limites fixées par la loi no78-753 du 17 
juillet 1978 relative notamment à la communication des documents administratifs).

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal Administratif de Saint-
Denis de la Réunion

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Saint-Denis 
de la Réunion

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : Commune de Saint-Joseph

  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : Commune de 
Saint-Joseph

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de Saint-Denis de la Réunion

  Organisation qui signe le marché : Commune de Saint-Joseph

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0024

  Titre : Sauces chinoises et épices

  Description : Lot 24 : Minimum 2000 / Maximum 12000 Euros HT

  Identifiant interne : LOT 24

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 15800000 Produits alimentaires divers

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE
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  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Coût

  Description : - Prix (au regard de la somme du BPU) - Pondération 60 % ; - Valeur 
technique (au regard des fiches techniques) - Pondération 40 %.

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 100

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Informations relatives aux délais de 
recours: Instance chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Saint-
Denis de la Réunion, Greffe, 27, rue Félix Guyon - CS 61107, 97404, Saint-Denis Cedex (La 
Réunion), F, Téléphone : (+33) 2 62 92 43 60, Fax : (+33) 2 62 92 43 62 Précisions 
concernant les délais d'introduction de recours : ? Conformément aux dispositions des 
articles L.551-1 et R. 551-1 du Code de Justice Administrative, avant la conclusion du 
contrat ; ? Conformément aux dispositions des articles L. 551-13 et R. 551-7 du Code de 
Justice administrative, après la conclusion du contrat ; ? Conformément aux dispositions 
de l'article R.421-1 du Code de Justice Administrative dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de la décision d'attribution ou de rejet ; Conformément à 
l'arrêt du Conseil d'Etat, 16 juillet 2007 " Société Tropic Travaux signalisation ", tout 
candidat évincé peut former un recours en pleine juridiction, tendant à la contestation 
de la validité du contrat, dans un délai de deux mois à compter de la publicité 
annonçant la conclusion du marché. Ce recours pourra, le cas échéant, être assorti d'une 
demande de référé suspension (article L.521-1 du Code de justice administrative). Une 
fois exécutoire, le contrat pourra être consulté par toute personne qui en fera la 
demande expresse, auprès du concédant (dans les limites fixées par la loi no78-753 du 17 
juillet 1978 relative notamment à la communication des documents administratifs).

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal Administratif de Saint-
Denis de la Réunion

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Saint-Denis 
de la Réunion

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : Commune de Saint-Joseph

  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : Commune de 
Saint-Joseph
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  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de Saint-Denis de la Réunion

  Organisation qui signe le marché : Commune de Saint-Joseph

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0025

  Titre : Autres épiceries

  Description : Lot 25 : Minimum 40000 / Maximum 100000 Euros HT

  Identifiant interne : LOT 25

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 15800000 Produits alimentaires divers

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Coût

  Description : - Prix (au regard de la somme du BPU) - Pondération 60 % ; - Valeur 
technique (au regard des fiches techniques) - Pondération 40 %.

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 100

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Informations relatives aux délais de 
recours: Instance chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Saint-
Denis de la Réunion, Greffe, 27, rue Félix Guyon - CS 61107, 97404, Saint-Denis Cedex (La 
Réunion), F, Téléphone : (+33) 2 62 92 43 60, Fax : (+33) 2 62 92 43 62 Précisions 
concernant les délais d'introduction de recours : ? Conformément aux dispositions des 
articles L.551-1 et R. 551-1 du Code de Justice Administrative, avant la conclusion du 
contrat ; ? Conformément aux dispositions des articles L. 551-13 et R. 551-7 du Code de 
Justice administrative, après la conclusion du contrat ; ? Conformément aux dispositions 
de l'article R.421-1 du Code de Justice Administrative dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de la décision d'attribution ou de rejet ; Conformément à 
l'arrêt du Conseil d'Etat, 16 juillet 2007 " Société Tropic Travaux signalisation ", tout 
candidat évincé peut former un recours en pleine juridiction, tendant à la contestation 
de la validité du contrat, dans un délai de deux mois à compter de la publicité 
annonçant la conclusion du marché. Ce recours pourra, le cas échéant, être assorti d'une 
demande de référé suspension (article L.521-1 du Code de justice administrative). Une 
fois exécutoire, le contrat pourra être consulté par toute personne qui en fera la 
demande expresse, auprès du concédant (dans les limites fixées par la loi no78-753 du 17 
juillet 1978 relative notamment à la communication des documents administratifs).

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :
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Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal Administratif de Saint-
Denis de la Réunion

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Saint-Denis 
de la Réunion

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : Commune de Saint-Joseph

  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : Commune de 
Saint-Joseph

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de Saint-Denis de la Réunion

  Organisation qui signe le marché : Commune de Saint-Joseph

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0026

  Titre : Fonds, jus et sauces

  Description : Lot 26 : Minimum 200 / Maximum 4000 Euros HT

  Identifiant interne : LOT 26

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 15800000 Produits alimentaires divers

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Coût

  Description : - Prix (au regard de la somme du BPU) - Pondération 60 % ; - Valeur 
technique (au regard des fiches techniques) - Pondération 40 %.

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 100

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Informations relatives aux délais de 
recours: Instance chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Saint-
Denis de la Réunion, Greffe, 27, rue Félix Guyon - CS 61107, 97404, Saint-Denis Cedex (La 
Réunion), F, Téléphone : (+33) 2 62 92 43 60, Fax : (+33) 2 62 92 43 62 Précisions 
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concernant les délais d'introduction de recours : ? Conformément aux dispositions des 
articles L.551-1 et R. 551-1 du Code de Justice Administrative, avant la conclusion du 
contrat ; ? Conformément aux dispositions des articles L. 551-13 et R. 551-7 du Code de 
Justice administrative, après la conclusion du contrat ; ? Conformément aux dispositions 
de l'article R.421-1 du Code de Justice Administrative dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de la décision d'attribution ou de rejet ; Conformément à 
l'arrêt du Conseil d'Etat, 16 juillet 2007 " Société Tropic Travaux signalisation ", tout 
candidat évincé peut former un recours en pleine juridiction, tendant à la contestation 
de la validité du contrat, dans un délai de deux mois à compter de la publicité 
annonçant la conclusion du marché. Ce recours pourra, le cas échéant, être assorti d'une 
demande de référé suspension (article L.521-1 du Code de justice administrative). Une 
fois exécutoire, le contrat pourra être consulté par toute personne qui en fera la 
demande expresse, auprès du concédant (dans les limites fixées par la loi no78-753 du 17 
juillet 1978 relative notamment à la communication des documents administratifs).

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal Administratif de Saint-
Denis de la Réunion

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Saint-Denis 
de la Réunion

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : Commune de Saint-Joseph

  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : Commune de 
Saint-Joseph

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de Saint-Denis de la Réunion

  Organisation qui signe le marché : Commune de Saint-Joseph

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0027

  Titre : Produits petit-déjeuner

  Description : Lot 27 : Minimum 3000 / Maximum 15000 Euros HT

  Identifiant interne : LOT 27

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 15800000 Produits alimentaires divers

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE
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  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Coût

  Description : - Prix (au regard de la somme du BPU) - Pondération 60 % ; - Valeur 
technique (au regard des fiches techniques) - Pondération 40 %.

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 100

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Informations relatives aux délais de 
recours: Instance chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Saint-
Denis de la Réunion, Greffe, 27, rue Félix Guyon - CS 61107, 97404, Saint-Denis Cedex (La 
Réunion), F, Téléphone : (+33) 2 62 92 43 60, Fax : (+33) 2 62 92 43 62 Précisions 
concernant les délais d'introduction de recours : ? Conformément aux dispositions des 
articles L.551-1 et R. 551-1 du Code de Justice Administrative, avant la conclusion du 
contrat ; ? Conformément aux dispositions des articles L. 551-13 et R. 551-7 du Code de 
Justice administrative, après la conclusion du contrat ; ? Conformément aux dispositions 
de l'article R.421-1 du Code de Justice Administrative dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de la décision d'attribution ou de rejet ; Conformément à 
l'arrêt du Conseil d'Etat, 16 juillet 2007 " Société Tropic Travaux signalisation ", tout 
candidat évincé peut former un recours en pleine juridiction, tendant à la contestation 
de la validité du contrat, dans un délai de deux mois à compter de la publicité 
annonçant la conclusion du marché. Ce recours pourra, le cas échéant, être assorti d'une 
demande de référé suspension (article L.521-1 du Code de justice administrative). Une 
fois exécutoire, le contrat pourra être consulté par toute personne qui en fera la 
demande expresse, auprès du concédant (dans les limites fixées par la loi no78-753 du 17 
juillet 1978 relative notamment à la communication des documents administratifs).

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal Administratif de Saint-
Denis de la Réunion

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Saint-Denis 
de la Réunion

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : Commune de Saint-Joseph

  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : Commune de 
Saint-Joseph



38/101

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de Saint-Denis de la Réunion

  Organisation qui signe le marché : Commune de Saint-Joseph

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0028

  Titre : Conserves de tomates

  Description : Lot 28 : Minimum 1000 / Maximum 20000 Euros HT

  Identifiant interne : LOT 28

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 15800000 Produits alimentaires divers

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Coût

  Description : - Prix (au regard de la somme du BPU) - Pondération 60 % ; - Valeur 
technique (au regard des fiches techniques) - Pondération 40 %.

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 100

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Informations relatives aux délais de 
recours: Instance chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Saint-
Denis de la Réunion, Greffe, 27, rue Félix Guyon - CS 61107, 97404, Saint-Denis Cedex (La 
Réunion), F, Téléphone : (+33) 2 62 92 43 60, Fax : (+33) 2 62 92 43 62 Précisions 
concernant les délais d'introduction de recours : ? Conformément aux dispositions des 
articles L.551-1 et R. 551-1 du Code de Justice Administrative, avant la conclusion du 
contrat ; ? Conformément aux dispositions des articles L. 551-13 et R. 551-7 du Code de 
Justice administrative, après la conclusion du contrat ; ? Conformément aux dispositions 
de l'article R.421-1 du Code de Justice Administrative dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de la décision d'attribution ou de rejet ; Conformément à 
l'arrêt du Conseil d'Etat, 16 juillet 2007 " Société Tropic Travaux signalisation ", tout 
candidat évincé peut former un recours en pleine juridiction, tendant à la contestation 
de la validité du contrat, dans un délai de deux mois à compter de la publicité 
annonçant la conclusion du marché. Ce recours pourra, le cas échéant, être assorti d'une 
demande de référé suspension (article L.521-1 du Code de justice administrative). Une 
fois exécutoire, le contrat pourra être consulté par toute personne qui en fera la 
demande expresse, auprès du concédant (dans les limites fixées par la loi no78-753 du 17 
juillet 1978 relative notamment à la communication des documents administratifs).

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :
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Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal Administratif de Saint-
Denis de la Réunion

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Saint-Denis 
de la Réunion

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : Commune de Saint-Joseph

  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : Commune de 
Saint-Joseph

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de Saint-Denis de la Réunion

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0029

  Titre : Conserves de fruits en sirop

  Description : Lot 29 : Minimum 10000 / Maximum 30000 Euros HT

  Identifiant interne : LOT 29

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 15800000 Produits alimentaires divers

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Coût

  Description : - Prix (au regard de la somme du BPU) - Pondération 60 % ; - Valeur 
technique (au regard des fiches techniques) - Pondération 40 %.

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 100

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Informations relatives aux délais de 
recours: Instance chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Saint-
Denis de la Réunion, Greffe, 27, rue Félix Guyon - CS 61107, 97404, Saint-Denis Cedex (La 
Réunion), F, Téléphone : (+33) 2 62 92 43 60, Fax : (+33) 2 62 92 43 62 Précisions 
concernant les délais d'introduction de recours : ? Conformément aux dispositions des 
articles L.551-1 et R. 551-1 du Code de Justice Administrative, avant la conclusion du 
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contrat ; ? Conformément aux dispositions des articles L. 551-13 et R. 551-7 du Code de 
Justice administrative, après la conclusion du contrat ; ? Conformément aux dispositions 
de l'article R.421-1 du Code de Justice Administrative dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de la décision d'attribution ou de rejet ; Conformément à 
l'arrêt du Conseil d'Etat, 16 juillet 2007 " Société Tropic Travaux signalisation ", tout 
candidat évincé peut former un recours en pleine juridiction, tendant à la contestation 
de la validité du contrat, dans un délai de deux mois à compter de la publicité 
annonçant la conclusion du marché. Ce recours pourra, le cas échéant, être assorti d'une 
demande de référé suspension (article L.521-1 du Code de justice administrative). Une 
fois exécutoire, le contrat pourra être consulté par toute personne qui en fera la 
demande expresse, auprès du concédant (dans les limites fixées par la loi no78-753 du 17 
juillet 1978 relative notamment à la communication des documents administratifs).

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal Administratif de Saint-
Denis de la Réunion

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Saint-Denis 
de la Réunion

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : Commune de Saint-Joseph

  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : Commune de 
Saint-Joseph

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de Saint-Denis de la Réunion

  Organisation qui signe le marché : Commune de Saint-Joseph

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0030

  Titre : Compotes et confitures

  Description : Lot 30 : Minimum 10000 / Maximum 40000 Euros HT

  Identifiant interne : LOT 30

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 15800000 Produits alimentaires divers

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui
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 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Coût

  Description : - Prix (au regard de la somme du BPU) - Pondération 60 % ; - Qualité 
Organoleptique (au regard des échantillons) - Pondération 40 %.

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 100

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Informations relatives aux délais de 
recours: Instance chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Saint-
Denis de la Réunion, Greffe, 27, rue Félix Guyon - CS 61107, 97404, Saint-Denis Cedex (La 
Réunion), F, Téléphone : (+33) 2 62 92 43 60, Fax : (+33) 2 62 92 43 62 Précisions 
concernant les délais d'introduction de recours : ? Conformément aux dispositions des 
articles L.551-1 et R. 551-1 du Code de Justice Administrative, avant la conclusion du 
contrat ; ? Conformément aux dispositions des articles L. 551-13 et R. 551-7 du Code de 
Justice administrative, après la conclusion du contrat ; ? Conformément aux dispositions 
de l'article R.421-1 du Code de Justice Administrative dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de la décision d'attribution ou de rejet ; Conformément à 
l'arrêt du Conseil d'Etat, 16 juillet 2007 " Société Tropic Travaux signalisation ", tout 
candidat évincé peut former un recours en pleine juridiction, tendant à la contestation 
de la validité du contrat, dans un délai de deux mois à compter de la publicité 
annonçant la conclusion du marché. Ce recours pourra, le cas échéant, être assorti d'une 
demande de référé suspension (article L.521-1 du Code de justice administrative). Une 
fois exécutoire, le contrat pourra être consulté par toute personne qui en fera la 
demande expresse, auprès du concédant (dans les limites fixées par la loi no78-753 du 17 
juillet 1978 relative notamment à la communication des documents administratifs).

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal Administratif de Saint-
Denis de la Réunion

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Saint-Denis 
de la Réunion

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : Commune de Saint-Joseph

  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : Commune de 
Saint-Joseph

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de Saint-Denis de la Réunion

  Organisation qui signe le marché : Commune de Saint-Joseph
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   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0031

  Titre : Dessert d'ananas

  Description : Lot 31 : Minimum 1000 / Maximum 18000 Euros HT

  Identifiant interne : LOT 31

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 15800000 Produits alimentaires divers

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Coût

  Description : - Prix (au regard de la somme du BPU) - Pondération 60 % ; - Qualité 
Organoleptique (au regard des échantillons) - Pondération 40 %.

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 100

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Informations relatives aux délais de 
recours: Instance chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Saint-
Denis de la Réunion, Greffe, 27, rue Félix Guyon - CS 61107, 97404, Saint-Denis Cedex (La 
Réunion), F, Téléphone : (+33) 2 62 92 43 60, Fax : (+33) 2 62 92 43 62 Précisions 
concernant les délais d'introduction de recours : ? Conformément aux dispositions des 
articles L.551-1 et R. 551-1 du Code de Justice Administrative, avant la conclusion du 
contrat ; ? Conformément aux dispositions des articles L. 551-13 et R. 551-7 du Code de 
Justice administrative, après la conclusion du contrat ; ? Conformément aux dispositions 
de l'article R.421-1 du Code de Justice Administrative dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de la décision d'attribution ou de rejet ; Conformément à 
l'arrêt du Conseil d'Etat, 16 juillet 2007 " Société Tropic Travaux signalisation ", tout 
candidat évincé peut former un recours en pleine juridiction, tendant à la contestation 
de la validité du contrat, dans un délai de deux mois à compter de la publicité 
annonçant la conclusion du marché. Ce recours pourra, le cas échéant, être assorti d'une 
demande de référé suspension (article L.521-1 du Code de justice administrative). Une 
fois exécutoire, le contrat pourra être consulté par toute personne qui en fera la 
demande expresse, auprès du concédant (dans les limites fixées par la loi no78-753 du 17 
juillet 1978 relative notamment à la communication des documents administratifs).

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique
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 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal Administratif de Saint-
Denis de la Réunion

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Saint-Denis 
de la Réunion

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : Commune de Saint-Joseph

  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : Commune de 
Saint-Joseph

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de Saint-Denis de la Réunion

  Organisation qui signe le marché : Commune de Saint-Joseph

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0032

  Titre : Biscuiteries

  Description : Lot 32 : Minimum 2000 / Maximum 35000 Euros HT

  Identifiant interne : LOT 32

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 15800000 Produits alimentaires divers

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Coût

  Description : - Prix (au regard de la somme du BPU) - Pondération 60 % ; - Valeur 
technique (au regard des fiches techniques) - Pondération 40 %.

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 100

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Informations relatives aux délais de 
recours: Instance chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Saint-
Denis de la Réunion, Greffe, 27, rue Félix Guyon - CS 61107, 97404, Saint-Denis Cedex (La 
Réunion), F, Téléphone : (+33) 2 62 92 43 60, Fax : (+33) 2 62 92 43 62 Précisions 
concernant les délais d'introduction de recours : ? Conformément aux dispositions des 
articles L.551-1 et R. 551-1 du Code de Justice Administrative, avant la conclusion du 
contrat ; ? Conformément aux dispositions des articles L. 551-13 et R. 551-7 du Code de 
Justice administrative, après la conclusion du contrat ; ? Conformément aux dispositions 
de l'article R.421-1 du Code de Justice Administrative dans un délai de deux mois à 
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compter de la notification de la décision d'attribution ou de rejet ; Conformément à 
l'arrêt du Conseil d'Etat, 16 juillet 2007 " Société Tropic Travaux signalisation ", tout 
candidat évincé peut former un recours en pleine juridiction, tendant à la contestation 
de la validité du contrat, dans un délai de deux mois à compter de la publicité 
annonçant la conclusion du marché. Ce recours pourra, le cas échéant, être assorti d'une 
demande de référé suspension (article L.521-1 du Code de justice administrative). Une 
fois exécutoire, le contrat pourra être consulté par toute personne qui en fera la 
demande expresse, auprès du concédant (dans les limites fixées par la loi no78-753 du 17 
juillet 1978 relative notamment à la communication des documents administratifs).

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal Administratif de Saint-
Denis de la Réunion

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Saint-Denis 
de la Réunion

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : Commune de Saint-Joseph

  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : Commune de 
Saint-Joseph

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de Saint-Denis de la Réunion

  Organisation qui signe le marché : Commune de Saint-Joseph

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0033

  Titre : Conserves de plats cuisinés

  Description : Lot 33 : Minimum 2500 / Maximum 20000 Euros HT

  Identifiant interne : LOT 33

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 15800000 Produits alimentaires divers

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :
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  Type : Coût

  Description : - Prix (au regard de la somme du BPU) - Pondération 60 % ; - Valeur 
technique (au regard des fiches techniques) - Pondération 40 %.

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 100

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Informations relatives aux délais de 
recours: Instance chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Saint-
Denis de la Réunion, Greffe, 27, rue Félix Guyon - CS 61107, 97404, Saint-Denis Cedex (La 
Réunion), F, Téléphone : (+33) 2 62 92 43 60, Fax : (+33) 2 62 92 43 62 Précisions 
concernant les délais d'introduction de recours : ? Conformément aux dispositions des 
articles L.551-1 et R. 551-1 du Code de Justice Administrative, avant la conclusion du 
contrat ; ? Conformément aux dispositions des articles L. 551-13 et R. 551-7 du Code de 
Justice administrative, après la conclusion du contrat ; ? Conformément aux dispositions 
de l'article R.421-1 du Code de Justice Administrative dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de la décision d'attribution ou de rejet ; Conformément à 
l'arrêt du Conseil d'Etat, 16 juillet 2007 " Société Tropic Travaux signalisation ", tout 
candidat évincé peut former un recours en pleine juridiction, tendant à la contestation 
de la validité du contrat, dans un délai de deux mois à compter de la publicité 
annonçant la conclusion du marché. Ce recours pourra, le cas échéant, être assorti d'une 
demande de référé suspension (article L.521-1 du Code de justice administrative). Une 
fois exécutoire, le contrat pourra être consulté par toute personne qui en fera la 
demande expresse, auprès du concédant (dans les limites fixées par la loi no78-753 du 17 
juillet 1978 relative notamment à la communication des documents administratifs).

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal Administratif de Saint-
Denis de la Réunion

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Saint-Denis 
de la Réunion

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : Commune de Saint-Joseph

  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : Commune de 
Saint-Joseph

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de Saint-Denis de la Réunion

  Organisation qui signe le marché : Commune de Saint-Joseph

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0034
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  Titre : Ovoproduits

  Description : Lot 34 : Minimum 12000 / Maximum 60000

  Identifiant interne : LOT 34

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 15800000 Produits alimentaires divers

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Coût

  Description : - Prix (au regard de la somme du BPU) - Pondération 60 % ; - Valeur 
technique (au regard des fiches techniques) - Pondération 40 %.

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 100

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Informations relatives aux délais de 
recours: Instance chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Saint-
Denis de la Réunion, Greffe, 27, rue Félix Guyon - CS 61107, 97404, Saint-Denis Cedex (La 
Réunion), F, Téléphone : (+33) 2 62 92 43 60, Fax : (+33) 2 62 92 43 62 Précisions 
concernant les délais d'introduction de recours : ? Conformément aux dispositions des 
articles L.551-1 et R. 551-1 du Code de Justice Administrative, avant la conclusion du 
contrat ; ? Conformément aux dispositions des articles L. 551-13 et R. 551-7 du Code de 
Justice administrative, après la conclusion du contrat ; ? Conformément aux dispositions 
de l'article R.421-1 du Code de Justice Administrative dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de la décision d'attribution ou de rejet ; Conformément à 
l'arrêt du Conseil d'Etat, 16 juillet 2007 " Société Tropic Travaux signalisation ", tout 
candidat évincé peut former un recours en pleine juridiction, tendant à la contestation 
de la validité du contrat, dans un délai de deux mois à compter de la publicité 
annonçant la conclusion du marché. Ce recours pourra, le cas échéant, être assorti d'une 
demande de référé suspension (article L.521-1 du Code de justice administrative). Une 
fois exécutoire, le contrat pourra être consulté par toute personne qui en fera la 
demande expresse, auprès du concédant (dans les limites fixées par la loi no78-753 du 17 
juillet 1978 relative notamment à la communication des documents administratifs).

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen
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  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal Administratif de Saint-
Denis de la Réunion

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Saint-Denis 
de la Réunion

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : Commune de Saint-Joseph

  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : Commune de 
Saint-Joseph

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de Saint-Denis de la Réunion

  Organisation qui signe le marché : Commune de Saint-Joseph

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0035

  Titre : Fromages

  Description : Lot 35 : Minimum 8000 / Maximum 50000 Euros HT

  Identifiant interne : LOT 35

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 15800000 Produits alimentaires divers

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Coût

  Description : - Prix (au regard de la somme du BPU) - Pondération 60 % ; - Valeur 
technique (au regard des fiches techniques) - Pondération 40 %.

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 100

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Informations relatives aux délais de 
recours: Instance chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Saint-
Denis de la Réunion, Greffe, 27, rue Félix Guyon - CS 61107, 97404, Saint-Denis Cedex (La 
Réunion), F, Téléphone : (+33) 2 62 92 43 60, Fax : (+33) 2 62 92 43 62 Précisions 
concernant les délais d'introduction de recours : ? Conformément aux dispositions des 
articles L.551-1 et R. 551-1 du Code de Justice Administrative, avant la conclusion du 
contrat ; ? Conformément aux dispositions des articles L. 551-13 et R. 551-7 du Code de 
Justice administrative, après la conclusion du contrat ; ? Conformément aux dispositions 
de l'article R.421-1 du Code de Justice Administrative dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de la décision d'attribution ou de rejet ; Conformément à 
l'arrêt du Conseil d'Etat, 16 juillet 2007 " Société Tropic Travaux signalisation ", tout 
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candidat évincé peut former un recours en pleine juridiction, tendant à la contestation 
de la validité du contrat, dans un délai de deux mois à compter de la publicité 
annonçant la conclusion du marché. Ce recours pourra, le cas échéant, être assorti d'une 
demande de référé suspension (article L.521-1 du Code de justice administrative). Une 
fois exécutoire, le contrat pourra être consulté par toute personne qui en fera la 
demande expresse, auprès du concédant (dans les limites fixées par la loi no78-753 du 17 
juillet 1978 relative notamment à la communication des documents administratifs).

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal Administratif de Saint-
Denis de la Réunion

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Saint-Denis 
de la Réunion

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : Commune de Saint-Joseph

  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : Commune de 
Saint-Joseph

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de Saint-Denis de la Réunion

  Organisation qui signe le marché : Commune de Saint-Joseph

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0036

  Titre : Fromages fondus et crèmes

  Description : Lot 36 : Minimum 2000 / Maximum 15000 Euros HT

  Identifiant interne : LOT 36

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 15800000 Produits alimentaires divers

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Coût
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  Description : - Prix (au regard de la somme du BPU) - Pondération 60 % ; - Valeur 
technique (au regard des fiches techniques) - Pondération 40 %.

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 100

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Informations relatives aux délais de 
recours: Instance chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Saint-
Denis de la Réunion, Greffe, 27, rue Félix Guyon - CS 61107, 97404, Saint-Denis Cedex (La 
Réunion), F, Téléphone : (+33) 2 62 92 43 60, Fax : (+33) 2 62 92 43 62 Précisions 
concernant les délais d'introduction de recours : ? Conformément aux dispositions des 
articles L.551-1 et R. 551-1 du Code de Justice Administrative, avant la conclusion du 
contrat ; ? Conformément aux dispositions des articles L. 551-13 et R. 551-7 du Code de 
Justice administrative, après la conclusion du contrat ; ? Conformément aux dispositions 
de l'article R.421-1 du Code de Justice Administrative dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de la décision d'attribution ou de rejet ; Conformément à 
l'arrêt du Conseil d'Etat, 16 juillet 2007 " Société Tropic Travaux signalisation ", tout 
candidat évincé peut former un recours en pleine juridiction, tendant à la contestation 
de la validité du contrat, dans un délai de deux mois à compter de la publicité 
annonçant la conclusion du marché. Ce recours pourra, le cas échéant, être assorti d'une 
demande de référé suspension (article L.521-1 du Code de justice administrative). Une 
fois exécutoire, le contrat pourra être consulté par toute personne qui en fera la 
demande expresse, auprès du concédant (dans les limites fixées par la loi no78-753 du 17 
juillet 1978 relative notamment à la communication des documents administratifs).

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal Administratif de Saint-
Denis de la Réunion

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Saint-Denis 
de la Réunion

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : Commune de Saint-Joseph

  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : Commune de 
Saint-Joseph

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de Saint-Denis de la Réunion

  Organisation qui signe le marché : Commune de Saint-Joseph

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0037

  Titre : Viandes de volaille panées surgelées
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  Description : Lot 37 : Minimum 16000 / Maximum 96000 Euros HT

  Identifiant interne : LOT 37

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 15800000 Produits alimentaires divers

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Coût

  Description : - Prix (au regard de la somme du BPU) - Pondération 60 % ; - Valeur 
technique (au regard des fiches techniques) - Pondération 40 %.

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 100

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Informations relatives aux délais de 
recours: Instance chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Saint-
Denis de la Réunion, Greffe, 27, rue Félix Guyon - CS 61107, 97404, Saint-Denis Cedex (La 
Réunion), F, Téléphone : (+33) 2 62 92 43 60, Fax : (+33) 2 62 92 43 62 Précisions 
concernant les délais d'introduction de recours : ? Conformément aux dispositions des 
articles L.551-1 et R. 551-1 du Code de Justice Administrative, avant la conclusion du 
contrat ; ? Conformément aux dispositions des articles L. 551-13 et R. 551-7 du Code de 
Justice administrative, après la conclusion du contrat ; ? Conformément aux dispositions 
de l'article R.421-1 du Code de Justice Administrative dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de la décision d'attribution ou de rejet ; Conformément à 
l'arrêt du Conseil d'Etat, 16 juillet 2007 " Société Tropic Travaux signalisation ", tout 
candidat évincé peut former un recours en pleine juridiction, tendant à la contestation 
de la validité du contrat, dans un délai de deux mois à compter de la publicité 
annonçant la conclusion du marché. Ce recours pourra, le cas échéant, être assorti d'une 
demande de référé suspension (article L.521-1 du Code de justice administrative). Une 
fois exécutoire, le contrat pourra être consulté par toute personne qui en fera la 
demande expresse, auprès du concédant (dans les limites fixées par la loi no78-753 du 17 
juillet 1978 relative notamment à la communication des documents administratifs).

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen
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  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal Administratif de Saint-
Denis de la Réunion

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Saint-Denis 
de la Réunion

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : Commune de Saint-Joseph

  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : Commune de 
Saint-Joseph

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de Saint-Denis de la Réunion

  Organisation qui signe le marché : Commune de Saint-Joseph

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0038

  Titre : Galettes surgelées de légumes

  Description : Lot 38 : Minimum 5000 / Maximum 60000 Euros HT

  Identifiant interne : LOT 38

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 15800000 Produits alimentaires divers

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Coût

  Description : - Prix (au regard de la somme du BPU) - Pondération 60 % ; - Valeur 
technique (au regard des fiches techniques) - Pondération 40 %.

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 100

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Informations relatives aux délais de 
recours: Instance chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Saint-
Denis de la Réunion, Greffe, 27, rue Félix Guyon - CS 61107, 97404, Saint-Denis Cedex (La 
Réunion), F, Téléphone : (+33) 2 62 92 43 60, Fax : (+33) 2 62 92 43 62 Précisions 
concernant les délais d'introduction de recours : ? Conformément aux dispositions des 
articles L.551-1 et R. 551-1 du Code de Justice Administrative, avant la conclusion du 
contrat ; ? Conformément aux dispositions des articles L. 551-13 et R. 551-7 du Code de 
Justice administrative, après la conclusion du contrat ; ? Conformément aux dispositions 
de l'article R.421-1 du Code de Justice Administrative dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de la décision d'attribution ou de rejet ; Conformément à 
l'arrêt du Conseil d'Etat, 16 juillet 2007 " Société Tropic Travaux signalisation ", tout 
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candidat évincé peut former un recours en pleine juridiction, tendant à la contestation 
de la validité du contrat, dans un délai de deux mois à compter de la publicité 
annonçant la conclusion du marché. Ce recours pourra, le cas échéant, être assorti d'une 
demande de référé suspension (article L.521-1 du Code de justice administrative). Une 
fois exécutoire, le contrat pourra être consulté par toute personne qui en fera la 
demande expresse, auprès du concédant (dans les limites fixées par la loi no78-753 du 17 
juillet 1978 relative notamment à la communication des documents administratifs).

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal Administratif de Saint-
Denis de la Réunion

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Saint-Denis 
de la Réunion

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : Commune de Saint-Joseph

  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : Commune de 
Saint-Joseph

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de Saint-Denis de la Réunion

  Organisation qui signe le marché : Commune de Saint-Joseph

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0039

  Titre : Galettes végétariennes surgelées

  Description : Lot 39 : Minimum 5000 / Maximum 60000 Euros HT

  Identifiant interne : LOT 39

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 15800000 Produits alimentaires divers

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Coût
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  Description : - Prix (au regard de la somme du BPU) - Pondération 60 % ; - Valeur 
technique (au regard des fiches techniques) - Pondération 40 %.

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 100

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Informations relatives aux délais de 
recours: Instance chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Saint-
Denis de la Réunion, Greffe, 27, rue Félix Guyon - CS 61107, 97404, Saint-Denis Cedex (La 
Réunion), F, Téléphone : (+33) 2 62 92 43 60, Fax : (+33) 2 62 92 43 62 Précisions 
concernant les délais d'introduction de recours : ? Conformément aux dispositions des 
articles L.551-1 et R. 551-1 du Code de Justice Administrative, avant la conclusion du 
contrat ; ? Conformément aux dispositions des articles L. 551-13 et R. 551-7 du Code de 
Justice administrative, après la conclusion du contrat ; ? Conformément aux dispositions 
de l'article R.421-1 du Code de Justice Administrative dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de la décision d'attribution ou de rejet ; Conformément à 
l'arrêt du Conseil d'Etat, 16 juillet 2007 " Société Tropic Travaux signalisation ", tout 
candidat évincé peut former un recours en pleine juridiction, tendant à la contestation 
de la validité du contrat, dans un délai de deux mois à compter de la publicité 
annonçant la conclusion du marché. Ce recours pourra, le cas échéant, être assorti d'une 
demande de référé suspension (article L.521-1 du Code de justice administrative). Une 
fois exécutoire, le contrat pourra être consulté par toute personne qui en fera la 
demande expresse, auprès du concédant (dans les limites fixées par la loi no78-753 du 17 
juillet 1978 relative notamment à la communication des documents administratifs).

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal Administratif de Saint-
Denis de la Réunion

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Saint-Denis 
de la Réunion

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : Commune de Saint-Joseph

  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : Commune de 
Saint-Joseph

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de Saint-Denis de la Réunion

  Organisation qui signe le marché : Commune de Saint-Joseph

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0040

  Titre : Bouchons et nems surgelés
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  Description : Lot 40 : Minimum 500 / Maximum 5000 Euros HT

  Identifiant interne : LOT

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 15800000 Produits alimentaires divers

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Coût

  Description : - Prix (au regard de la somme du BPU) - Pondération 60 % ; - Qualité 
Organoleptique (au regard des échantillons) - Pondération 40 %.

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 100

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Informations relatives aux délais de 
recours: Instance chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Saint-
Denis de la Réunion, Greffe, 27, rue Félix Guyon - CS 61107, 97404, Saint-Denis Cedex (La 
Réunion), F, Téléphone : (+33) 2 62 92 43 60, Fax : (+33) 2 62 92 43 62 Précisions 
concernant les délais d'introduction de recours : ? Conformément aux dispositions des 
articles L.551-1 et R. 551-1 du Code de Justice Administrative, avant la conclusion du 
contrat ; ? Conformément aux dispositions des articles L. 551-13 et R. 551-7 du Code de 
Justice administrative, après la conclusion du contrat ; ? Conformément aux dispositions 
de l'article R.421-1 du Code de Justice Administrative dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de la décision d'attribution ou de rejet ; Conformément à 
l'arrêt du Conseil d'Etat, 16 juillet 2007 " Société Tropic Travaux signalisation ", tout 
candidat évincé peut former un recours en pleine juridiction, tendant à la contestation 
de la validité du contrat, dans un délai de deux mois à compter de la publicité 
annonçant la conclusion du marché. Ce recours pourra, le cas échéant, être assorti d'une 
demande de référé suspension (article L.521-1 du Code de justice administrative). Une 
fois exécutoire, le contrat pourra être consulté par toute personne qui en fera la 
demande expresse, auprès du concédant (dans les limites fixées par la loi no78-753 du 17 
juillet 1978 relative notamment à la communication des documents administratifs).

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen
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  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal Administratif de Saint-
Denis de la Réunion

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Saint-Denis 
de la Réunion

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : Commune de Saint-Joseph

  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : Commune de 
Saint-Joseph

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de Saint-Denis de la Réunion

  Organisation qui signe le marché : Commune de Saint-Joseph

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0041

  Titre : Produits préparés surgelés à base de poulet

  Description : Lot 41 : Minimum 1000 / Maximum 20000 Euros HT

  Identifiant interne : LOT 41

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 15800000 Produits alimentaires divers

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Coût

  Description : - Prix (au regard de la somme du BPU) - Pondération 60 % ; - Valeur 
technique (au regard des fiches techniques) - Pondération 40 %.

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 100

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Informations relatives aux délais de 
recours: Instance chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Saint-
Denis de la Réunion, Greffe, 27, rue Félix Guyon - CS 61107, 97404, Saint-Denis Cedex (La 
Réunion), F, Téléphone : (+33) 2 62 92 43 60, Fax : (+33) 2 62 92 43 62 Précisions 
concernant les délais d'introduction de recours : ? Conformément aux dispositions des 
articles L.551-1 et R. 551-1 du Code de Justice Administrative, avant la conclusion du 
contrat ; ? Conformément aux dispositions des articles L. 551-13 et R. 551-7 du Code de 
Justice administrative, après la conclusion du contrat ; ? Conformément aux dispositions 
de l'article R.421-1 du Code de Justice Administrative dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de la décision d'attribution ou de rejet ; Conformément à 
l'arrêt du Conseil d'Etat, 16 juillet 2007 " Société Tropic Travaux signalisation ", tout 
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candidat évincé peut former un recours en pleine juridiction, tendant à la contestation 
de la validité du contrat, dans un délai de deux mois à compter de la publicité 
annonçant la conclusion du marché. Ce recours pourra, le cas échéant, être assorti d'une 
demande de référé suspension (article L.521-1 du Code de justice administrative). Une 
fois exécutoire, le contrat pourra être consulté par toute personne qui en fera la 
demande expresse, auprès du concédant (dans les limites fixées par la loi no78-753 du 17 
juillet 1978 relative notamment à la communication des documents administratifs).

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal Administratif de Saint-
Denis de la Réunion

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Saint-Denis 
de la Réunion

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : Commune de Saint-Joseph

  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : Commune de 
Saint-Joseph

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de Saint-Denis de la Réunion

  Organisation qui signe le marché : Commune de Saint-Joseph

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0042

  Titre : Steaks surgelés végétariens

  Description : Lot 42 : Minimum 1000 / Maximum 40000 Euros HT

  Identifiant interne : LOT 42

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 15800000 Produits alimentaires divers

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Coût
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  Description : - Prix (au regard de la somme du BPU) - Pondération 60 % ; - Valeur 
technique (au regard des fiches techniques) - Pondération 40 %.

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 100

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Informations relatives aux délais de 
recours: Instance chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Saint-
Denis de la Réunion, Greffe, 27, rue Félix Guyon - CS 61107, 97404, Saint-Denis Cedex (La 
Réunion), F, Téléphone : (+33) 2 62 92 43 60, Fax : (+33) 2 62 92 43 62 Précisions 
concernant les délais d'introduction de recours : ? Conformément aux dispositions des 
articles L.551-1 et R. 551-1 du Code de Justice Administrative, avant la conclusion du 
contrat ; ? Conformément aux dispositions des articles L. 551-13 et R. 551-7 du Code de 
Justice administrative, après la conclusion du contrat ; ? Conformément aux dispositions 
de l'article R.421-1 du Code de Justice Administrative dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de la décision d'attribution ou de rejet ; Conformément à 
l'arrêt du Conseil d'Etat, 16 juillet 2007 " Société Tropic Travaux signalisation ", tout 
candidat évincé peut former un recours en pleine juridiction, tendant à la contestation 
de la validité du contrat, dans un délai de deux mois à compter de la publicité 
annonçant la conclusion du marché. Ce recours pourra, le cas échéant, être assorti d'une 
demande de référé suspension (article L.521-1 du Code de justice administrative). Une 
fois exécutoire, le contrat pourra être consulté par toute personne qui en fera la 
demande expresse, auprès du concédant (dans les limites fixées par la loi no78-753 du 17 
juillet 1978 relative notamment à la communication des documents administratifs).

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal Administratif de Saint-
Denis de la Réunion

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Saint-Denis 
de la Réunion

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : Commune de Saint-Joseph

  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : Commune de 
Saint-Joseph

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de Saint-Denis de la Réunion

  Organisation qui signe le marché : Commune de Saint-Joseph

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0043

  Titre : Crèmes glacées
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  Description : Lot 43 : Minimum 5000 / Maximum 20000 Euros HT

  Identifiant interne : LOT 43

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 15800000 Produits alimentaires divers

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Coût

  Description : - Prix (au regard de la somme du BPU) - Pondération 60 % ; - Valeur 
technique (au regard des fiches techniques) - Pondération 40 %.

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 100

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Informations relatives aux délais de 
recours: Instance chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Saint-
Denis de la Réunion, Greffe, 27, rue Félix Guyon - CS 61107, 97404, Saint-Denis Cedex (La 
Réunion), F, Téléphone : (+33) 2 62 92 43 60, Fax : (+33) 2 62 92 43 62 Précisions 
concernant les délais d'introduction de recours : ? Conformément aux dispositions des 
articles L.551-1 et R. 551-1 du Code de Justice Administrative, avant la conclusion du 
contrat ; ? Conformément aux dispositions des articles L. 551-13 et R. 551-7 du Code de 
Justice administrative, après la conclusion du contrat ; ? Conformément aux dispositions 
de l'article R.421-1 du Code de Justice Administrative dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de la décision d'attribution ou de rejet ; Conformément à 
l'arrêt du Conseil d'Etat, 16 juillet 2007 " Société Tropic Travaux signalisation ", tout 
candidat évincé peut former un recours en pleine juridiction, tendant à la contestation 
de la validité du contrat, dans un délai de deux mois à compter de la publicité 
annonçant la conclusion du marché. Ce recours pourra, le cas échéant, être assorti d'une 
demande de référé suspension (article L.521-1 du Code de justice administrative). Une 
fois exécutoire, le contrat pourra être consulté par toute personne qui en fera la 
demande expresse, auprès du concédant (dans les limites fixées par la loi no78-753 du 17 
juillet 1978 relative notamment à la communication des documents administratifs).

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen
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  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal Administratif de Saint-
Denis de la Réunion

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Saint-Denis 
de la Réunion

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : Commune de Saint-Joseph

  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : Commune de 
Saint-Joseph

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de Saint-Denis de la Réunion

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0044

  Titre : Nuggets végétariens surgelés

  Description : Lot 44 : Minimum 5000 / Maximum 60000 Euros HT

  Identifiant interne : LOT 44

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 15800000 Produits alimentaires divers

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Coût

  Description : - Prix (au regard de la somme du BPU) - Pondération 60 % ; - Valeur 
technique (au regard des fiches techniques) - Pondération 40 %.

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 100

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Informations relatives aux délais de 
recours: Instance chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Saint-
Denis de la Réunion, Greffe, 27, rue Félix Guyon - CS 61107, 97404, Saint-Denis Cedex (La 
Réunion), F, Téléphone : (+33) 2 62 92 43 60, Fax : (+33) 2 62 92 43 62 Précisions 
concernant les délais d'introduction de recours : ? Conformément aux dispositions des 
articles L.551-1 et R. 551-1 du Code de Justice Administrative, avant la conclusion du 
contrat ; ? Conformément aux dispositions des articles L. 551-13 et R. 551-7 du Code de 
Justice administrative, après la conclusion du contrat ; ? Conformément aux dispositions 
de l'article R.421-1 du Code de Justice Administrative dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de la décision d'attribution ou de rejet ; Conformément à 
l'arrêt du Conseil d'Etat, 16 juillet 2007 " Société Tropic Travaux signalisation ", tout 
candidat évincé peut former un recours en pleine juridiction, tendant à la contestation 
de la validité du contrat, dans un délai de deux mois à compter de la publicité 
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annonçant la conclusion du marché. Ce recours pourra, le cas échéant, être assorti d'une 
demande de référé suspension (article L.521-1 du Code de justice administrative). Une 
fois exécutoire, le contrat pourra être consulté par toute personne qui en fera la 
demande expresse, auprès du concédant (dans les limites fixées par la loi no78-753 du 17 
juillet 1978 relative notamment à la communication des documents administratifs).

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal Administratif de Saint-
Denis de la Réunion

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Saint-Denis 
de la Réunion

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : Commune de Saint-Joseph

  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : Commune de 
Saint-Joseph

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de Saint-Denis de la Réunion

  Organisation qui signe le marché : Commune de Saint-Joseph

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0045

  Titre : Boissons sodas gazeuses

  Description : Lot 45 : Minimum 3000 / Maximum 20000 Euros HT

  Identifiant interne : LOT 45

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 15800000 Produits alimentaires divers

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Coût

  Description : - Prix (au regard de la somme du BPU) - Pondération 60 % ; - Valeur 
technique (au regard des fiches techniques) - Pondération 40 %.
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  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 100

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Informations relatives aux délais de 
recours: Instance chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Saint-
Denis de la Réunion, Greffe, 27, rue Félix Guyon - CS 61107, 97404, Saint-Denis Cedex (La 
Réunion), F, Téléphone : (+33) 2 62 92 43 60, Fax : (+33) 2 62 92 43 62 Précisions 
concernant les délais d'introduction de recours : ? Conformément aux dispositions des 
articles L.551-1 et R. 551-1 du Code de Justice Administrative, avant la conclusion du 
contrat ; ? Conformément aux dispositions des articles L. 551-13 et R. 551-7 du Code de 
Justice administrative, après la conclusion du contrat ; ? Conformément aux dispositions 
de l'article R.421-1 du Code de Justice Administrative dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de la décision d'attribution ou de rejet ; Conformément à 
l'arrêt du Conseil d'Etat, 16 juillet 2007 " Société Tropic Travaux signalisation ", tout 
candidat évincé peut former un recours en pleine juridiction, tendant à la contestation 
de la validité du contrat, dans un délai de deux mois à compter de la publicité 
annonçant la conclusion du marché. Ce recours pourra, le cas échéant, être assorti d'une 
demande de référé suspension (article L.521-1 du Code de justice administrative). Une 
fois exécutoire, le contrat pourra être consulté par toute personne qui en fera la 
demande expresse, auprès du concédant (dans les limites fixées par la loi no78-753 du 17 
juillet 1978 relative notamment à la communication des documents administratifs).

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal Administratif de Saint-
Denis de la Réunion

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Saint-Denis 
de la Réunion

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : Commune de Saint-Joseph

  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : Commune de 
Saint-Joseph

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de Saint-Denis de la Réunion

  Organisation qui signe le marché : Commune de Saint-Joseph

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0046

  Titre : Boissons gazeuses et/ou non gazeuses

  Description : Lot 46 : Minimum 2000 / Maximum 20000 Euros HT

  Identifiant interne : LOT 46
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 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 15800000 Produits alimentaires divers

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Coût

  Description : - Prix (au regard de la somme du BPU) - Pondération 60 % ; - Valeur 
technique (au regard des fiches techniques) - Pondération 40 %.

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 100

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Informations relatives aux délais de 
recours: Instance chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Saint-
Denis de la Réunion, Greffe, 27, rue Félix Guyon - CS 61107, 97404, Saint-Denis Cedex (La 
Réunion), F, Téléphone : (+33) 2 62 92 43 60, Fax : (+33) 2 62 92 43 62 Précisions 
concernant les délais d'introduction de recours : ? Conformément aux dispositions des 
articles L.551-1 et R. 551-1 du Code de Justice Administrative, avant la conclusion du 
contrat ; ? Conformément aux dispositions des articles L. 551-13 et R. 551-7 du Code de 
Justice administrative, après la conclusion du contrat ; ? Conformément aux dispositions 
de l'article R.421-1 du Code de Justice Administrative dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de la décision d'attribution ou de rejet ; Conformément à 
l'arrêt du Conseil d'Etat, 16 juillet 2007 " Société Tropic Travaux signalisation ", tout 
candidat évincé peut former un recours en pleine juridiction, tendant à la contestation 
de la validité du contrat, dans un délai de deux mois à compter de la publicité 
annonçant la conclusion du marché. Ce recours pourra, le cas échéant, être assorti d'une 
demande de référé suspension (article L.521-1 du Code de justice administrative). Une 
fois exécutoire, le contrat pourra être consulté par toute personne qui en fera la 
demande expresse, auprès du concédant (dans les limites fixées par la loi no78-753 du 17 
juillet 1978 relative notamment à la communication des documents administratifs).

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal Administratif de Saint-
Denis de la Réunion

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Saint-Denis 
de la Réunion
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Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : Commune de Saint-Joseph

  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : Commune de 
Saint-Joseph

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de Saint-Denis de la Réunion

  Organisation qui signe le marché : Commune de Saint-Joseph

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0047

  Titre : Jus 100 % de fruits

  Description : Lot 47 : Minimum 8000 / Maximum 25000 Euros HT

  Identifiant interne : LOT 47

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 15800000 Produits alimentaires divers

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Coût

  Description : - Prix (au regard de la somme du BPU) - Pondération 60 % ; - Qualité 
Organoleptique (au regard des échantillons) - Pondération 40 %.

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 100

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Informations relatives aux délais de 
recours: Instance chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Saint-
Denis de la Réunion, Greffe, 27, rue Félix Guyon - CS 61107, 97404, Saint-Denis Cedex (La 
Réunion), F, Téléphone : (+33) 2 62 92 43 60, Fax : (+33) 2 62 92 43 62 Précisions 
concernant les délais d'introduction de recours : ? Conformément aux dispositions des 
articles L.551-1 et R. 551-1 du Code de Justice Administrative, avant la conclusion du 
contrat ; ? Conformément aux dispositions des articles L. 551-13 et R. 551-7 du Code de 
Justice administrative, après la conclusion du contrat ; ? Conformément aux dispositions 
de l'article R.421-1 du Code de Justice Administrative dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de la décision d'attribution ou de rejet ; Conformément à 
l'arrêt du Conseil d'Etat, 16 juillet 2007 " Société Tropic Travaux signalisation ", tout 
candidat évincé peut former un recours en pleine juridiction, tendant à la contestation 
de la validité du contrat, dans un délai de deux mois à compter de la publicité 
annonçant la conclusion du marché. Ce recours pourra, le cas échéant, être assorti d'une 
demande de référé suspension (article L.521-1 du Code de justice administrative). Une 
fois exécutoire, le contrat pourra être consulté par toute personne qui en fera la 
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demande expresse, auprès du concédant (dans les limites fixées par la loi no78-753 du 17 
juillet 1978 relative notamment à la communication des documents administratifs).

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal Administratif de Saint-
Denis de la Réunion

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Saint-Denis 
de la Réunion

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : Commune de Saint-Joseph

  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : Commune de 
Saint-Joseph

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de Saint-Denis de la Réunion

  Organisation qui signe le marché : Commune de Saint-Joseph

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0048

  Titre : Sandwichs frais

  Description : Lot 48 : Minimum 2000 / Maximum 10000 Euros HT

  Identifiant interne : LOT 48

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 15800000 Produits alimentaires divers

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Coût

  Description : - Prix (au regard de la somme du BPU) - Pondération 60 % ; - Qualité 
Organoleptique (au regard des échantillons) - Pondération 40 %.

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 100
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 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Informations relatives aux délais de 
recours: Instance chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Saint-
Denis de la Réunion, Greffe, 27, rue Félix Guyon - CS 61107, 97404, Saint-Denis Cedex (La 
Réunion), F, Téléphone : (+33) 2 62 92 43 60, Fax : (+33) 2 62 92 43 62 Précisions 
concernant les délais d'introduction de recours : ? Conformément aux dispositions des 
articles L.551-1 et R. 551-1 du Code de Justice Administrative, avant la conclusion du 
contrat ; ? Conformément aux dispositions des articles L. 551-13 et R. 551-7 du Code de 
Justice administrative, après la conclusion du contrat ; ? Conformément aux dispositions 
de l'article R.421-1 du Code de Justice Administrative dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de la décision d'attribution ou de rejet ; Conformément à 
l'arrêt du Conseil d'Etat, 16 juillet 2007 " Société Tropic Travaux signalisation ", tout 
candidat évincé peut former un recours en pleine juridiction, tendant à la contestation 
de la validité du contrat, dans un délai de deux mois à compter de la publicité 
annonçant la conclusion du marché. Ce recours pourra, le cas échéant, être assorti d'une 
demande de référé suspension (article L.521-1 du Code de justice administrative). Une 
fois exécutoire, le contrat pourra être consulté par toute personne qui en fera la 
demande expresse, auprès du concédant (dans les limites fixées par la loi no78-753 du 17 
juillet 1978 relative notamment à la communication des documents administratifs).

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal Administratif de Saint-
Denis de la Réunion

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Saint-Denis 
de la Réunion

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : Commune de Saint-Joseph

  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : Commune de 
Saint-Joseph

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de Saint-Denis de la Réunion

  Organisation qui signe le marché : Commune de Saint-Joseph

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0049

  Titre : Sucre

  Description : Lot 49 : Minimum 400 / Maximum 2000 Euros HT

  Identifiant interne : LOT 49

 5.1.1 Objet
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  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 15800000 Produits alimentaires divers

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Coût

  Description : - Prix (au regard de la somme du BPU) - Pondération 60 % ; - Valeur 
technique (au regard des fiches techniques) - Pondération 40 %.

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 100

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Informations relatives aux délais de 
recours: Instance chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Saint-
Denis de la Réunion, Greffe, 27, rue Félix Guyon - CS 61107, 97404, Saint-Denis Cedex (La 
Réunion), F, Téléphone : (+33) 2 62 92 43 60, Fax : (+33) 2 62 92 43 62 Précisions 
concernant les délais d'introduction de recours : ? Conformément aux dispositions des 
articles L.551-1 et R. 551-1 du Code de Justice Administrative, avant la conclusion du 
contrat ; ? Conformément aux dispositions des articles L. 551-13 et R. 551-7 du Code de 
Justice administrative, après la conclusion du contrat ; ? Conformément aux dispositions 
de l'article R.421-1 du Code de Justice Administrative dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de la décision d'attribution ou de rejet ; Conformément à 
l'arrêt du Conseil d'Etat, 16 juillet 2007 " Société Tropic Travaux signalisation ", tout 
candidat évincé peut former un recours en pleine juridiction, tendant à la contestation 
de la validité du contrat, dans un délai de deux mois à compter de la publicité 
annonçant la conclusion du marché. Ce recours pourra, le cas échéant, être assorti d'une 
demande de référé suspension (article L.521-1 du Code de justice administrative). Une 
fois exécutoire, le contrat pourra être consulté par toute personne qui en fera la 
demande expresse, auprès du concédant (dans les limites fixées par la loi no78-753 du 17 
juillet 1978 relative notamment à la communication des documents administratifs).

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal Administratif de Saint-
Denis de la Réunion

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Saint-Denis 
de la Réunion
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Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : Commune de Saint-Joseph

  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : Commune de 
Saint-Joseph

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de Saint-Denis de la Réunion

  Organisation qui signe le marché : Commune de Saint-Joseph

 Section 6 - Résultats
   Valeur maximale des accords-cadres dans cette procédure : 8,744,000 Euro

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0001

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 80,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : RÉUNION FRUITS ET LEGUMES

 Offre :

  Identifiant de l’offre : RÉUNION FRUITS ET LEGUMES

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0001

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : Lot 1 : Légumes divers frais

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 18/03/2024

  Date de conclusion du marché : 23/05/2024

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

  Organisation qui signe le marché : Commune de Saint-Joseph

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 3

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0002

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 24,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats
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 Lauréat :

  Nom officiel : RÉUNION FRUITS ET LEGUMES

 Offre :

  Identifiant de l’offre : RÉUNION FRUITS ET LEGUMES

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0002

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : Lot 2 : Chouchou et brèdes frais

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 18/03/2024

  Date de conclusion du marché : 23/05/2024

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

  Organisation qui signe le marché : Commune de Saint-Joseph

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 3

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0003

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 120,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : RÉUNION FRUITS ET LEGUMES

 Offre :

  Identifiant de l’offre : RÉUNION FRUITS ET LEGUMES

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0003

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : Lot 3 : Choux frais

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 18/03/2024

  Date de conclusion du marché : 23/05/2024

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

  Organisation qui signe le marché : Commune de Saint-Joseph

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :
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  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 3

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0004

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 240,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : RÉUNION FRUITS ET LEGUMES

 Offre :

  Identifiant de l’offre : RÉUNION FRUITS ET LEGUMES

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0004

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : Lot 4 : Tomates fraîches

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 18/03/2024

  Date de conclusion du marché : 23/05/2024

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

  Organisation qui signe le marché : Commune de Saint-Joseph

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 3

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0006

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 4,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : RÉUNION FRUITS ET LEGUMES

 Offre :

  Identifiant de l’offre : RÉUNION FRUITS ET LEGUMES

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0006

 Informations relatives au marché :
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  Identifiant du marché : Lot 6 : Racines fraîches

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 18/03/2024

  Date de conclusion du marché : 23/05/2024

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

  Organisation qui signe le marché : Commune de Saint-Joseph

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 3

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0007

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 100,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : RÉUNION FRUITS ET LEGUMES

 Offre :

  Identifiant de l’offre : RÉUNION FRUITS ET LEGUMES

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0007

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : Lot 7 : Fruits frais

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 18/03/2024

  Date de conclusion du marché : 23/05/2024

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

  Organisation qui signe le marché : Commune de Saint-Joseph

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 3

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0005

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :
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   Valeur maximale de l’accord-cadre : 400,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : INTERNATIONAL SOCIÉTÉ

 Offre :

  Identifiant de l’offre : INTERNATIONAL SOCIÉTÉ

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0005

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : Lot 5 : Herbes et épices fraîches

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 18/03/2024

  Date de conclusion du marché : 15/05/2024

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

  Organisation qui signe le marché : Commune de Saint-Joseph

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 3

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0008

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 80,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : INTERNATIONAL SOCIÉTÉ

 Offre :

  Identifiant de l’offre : INTERNATIONAL SOCIÉTÉ

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0008

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : Lot 8 : Banane fraîche

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 18/03/2024

  Date de conclusion du marché : 15/05/2024

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

  Organisation qui signe le marché : Commune de Saint-Joseph
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 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 3

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0009

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 160,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : PRO A PRO

 Offre :

  Identifiant de l’offre : PRO A PRO L9

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0009

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : Lot 9 : Légumes surgelés

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 18/03/2024

  Date de conclusion du marché : 15/05/2024

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

  Organisation qui signe le marché : Commune de Saint-Joseph

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 1

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0021

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 24,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : PRO A PRO

 Offre :

  Identifiant de l’offre : PRO A PRO L21
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  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0021

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : Lot 21 : Raviolis aux légumes BIO

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 18/03/2024

  Date de conclusion du marché : 15/05/2024

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

  Organisation qui signe le marché : Commune de Saint-Joseph

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 1

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0024

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 48,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : PRO A PRO

 Offre :

  Identifiant de l’offre : PRO A PRO L24

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0024

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : Lot 24 : Sauces chinoises et épices

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 18/03/2024

  Date de conclusion du marché : 15/05/2024

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

  Organisation qui signe le marché : Commune de Saint-Joseph

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 1

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0026
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Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 16,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : PRO A PRO

 Offre :

  Identifiant de l’offre : PRO A PRO L26

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0026

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : Lot 26 : Fonds, jus et sauces

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 18/03/2024

  Date de conclusion du marché : 15/05/2024

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

  Organisation qui signe le marché : Commune de Saint-Joseph

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 1

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0032

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 140,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : PRO A PRO

 Offre :

  Identifiant de l’offre : PRO A PRO L32

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0032

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : Lot 32 : Biscuiteries

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 18/03/2024

  Date de conclusion du marché : 15/05/2024
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  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

  Organisation qui signe le marché : Commune de Saint-Joseph

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 1

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0033

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 80,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : PRO A PRO

 Offre :

  Identifiant de l’offre : PRO A PRO L33

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0033

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : Lot 33 : Conserves de plats cuisinés

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 18/03/2024

  Date de conclusion du marché : 15/05/2024

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

  Organisation qui signe le marché : Commune de Saint-Joseph

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 1

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0036

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 60,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : PRO A PRO
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 Offre :

  Identifiant de l’offre : PRO A PRO L36

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0036

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : Lot 36 : Fromages fondus et crèmes

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 18/03/2024

  Date de conclusion du marché : 15/05/2024

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

  Organisation qui signe le marché : Commune de Saint-Joseph

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 2

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0041

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 80,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : PRO A PRO

 Offre :

  Identifiant de l’offre : PRO A PRO L41

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0041

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : Lot 41 : Produits préparés surgelés à base de poulet

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 18/03/2024

  Date de conclusion du marché : 15/05/2024

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

  Organisation qui signe le marché : Commune de Saint-Joseph

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 2
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   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0044

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 240,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : PRO A PRO

 Offre :

  Identifiant de l’offre : PRO A PRO L44

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0044

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : Lot 44 : Nuggets végétariens surgelés

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 18/03/2024

  Date de conclusion du marché : 15/05/2024

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

  Organisation qui signe le marché : Commune de Saint-Joseph

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 2

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0045

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 80,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : PRO A PRO

 Offre :

  Identifiant de l’offre : PRO A PRO L45

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0045

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : Lot 45 : Boissons sodas gazeuses

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 18/03/2024
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  Date de conclusion du marché : 15/05/2024

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

  Organisation qui signe le marché : Commune de Saint-Joseph

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 2

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0046

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 80,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : PRO A PRO

 Offre :

  Identifiant de l’offre : PRO A PRO L46

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0046

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : Lot 46 : Boissons gazeuses et/ou non gazeuses

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 18/03/2024

  Date de conclusion du marché : 15/05/2024

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

  Organisation qui signe le marché : Commune de Saint-Joseph

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 2

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0049

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 8,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats
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 Lauréat :

  Nom officiel : PRO A PRO

 Offre :

  Identifiant de l’offre : PRO A PRO L49

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0049

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : Lot 49 : Sucre

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 18/03/2024

  Date de conclusion du marché : 15/05/2024

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

  Organisation qui signe le marché : Commune de Saint-Joseph

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 2

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0010

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 200,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : MADIS

 Offre :

  Identifiant de l’offre : MADIS L10

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0010

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : Lot 10 : Légumes surgelés BIO

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 18/03/2024

  Date de conclusion du marché : 15/05/2024

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

  Organisation qui signe le marché : Commune de Saint-Joseph

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :
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  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 2

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0011

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 864,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : MADIS

 Offre :

  Identifiant de l’offre : MADIS L11

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0011

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : Lot 11 : Viandes surgelées de boeuf et de porc

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 18/03/2024

  Date de conclusion du marché : 15/05/2024

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

  Organisation qui signe le marché : Commune de Saint-Joseph

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 3

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0012

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 240,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : MADIS

 Offre :

  Identifiant de l’offre : MADIS L12

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0012

 Informations relatives au marché :
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  Identifiant du marché : Lot 12 : Viandes surgelées d'agneau et de cabri

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 18/03/2024

  Date de conclusion du marché : 15/05/2024

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

  Organisation qui signe le marché : Commune de Saint-Joseph

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 3

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0037

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 384,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : MADIS

 Offre :

  Identifiant de l’offre : MADIS L37

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0037

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : Lot 37 : Viandes de volaille panées surgelées

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 18/03/2024

  Date de conclusion du marché : 15/05/2024

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

  Organisation qui signe le marché : Commune de Saint-Joseph

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 2

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0038

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :
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   Valeur maximale de l’accord-cadre : 240,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : MADIS

 Offre :

  Identifiant de l’offre : MADIS L38

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0038

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : Lot 38 : Galettes surgelées de légumes

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 18/03/2024

  Date de conclusion du marché : 15/05/2024

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

  Organisation qui signe le marché : Commune de Saint-Joseph

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 1

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0039

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 240,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : MADIS

 Offre :

  Identifiant de l’offre : MADIS L39

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0039

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : Lot 39 : Galettes végétariennes surgelées

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 18/03/2024

  Date de conclusion du marché : 15/05/2024

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

  Organisation qui signe le marché : Commune de Saint-Joseph
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 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 1

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0042

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 160,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : MADIS

 Offre :

  Identifiant de l’offre : MADIS L42

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0042

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : Lot 42 : Steaks surgelés végétariens

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 18/03/2024

  Date de conclusion du marché : 15/05/2024

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

  Organisation qui signe le marché : Commune de Saint-Joseph

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 2

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0013

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 1,440,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : SURGEL'REUNION

 Offre :

  Identifiant de l’offre : SURGEL'REUNION L13
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  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0013

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : Lot 13 : Viandes surgelées de volaille

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 18/03/2024

  Date de conclusion du marché : 15/05/2024

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

  Organisation qui signe le marché : Commune de Saint-Joseph

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 3

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0014

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 560,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : ELEVEURS ET DUCHEMANN-GRONDIN

 Offre :

  Identifiant de l’offre : ELEVEURS ET DUCHEMANN-GRONDIN L14

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0014

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : Lot 14 : Viandes fraîches de volaille

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 18/03/2024

  Date de conclusion du marché : 16/05/2024

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

  Organisation qui signe le marché : Commune de Saint-Joseph

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 1

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0015
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Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 20,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : ELEVEURS ET DUCHEMANN-GRONDIN

 Offre :

  Identifiant de l’offre : ELEVEURS ET DUCHEMANN-GRONDIN L15

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0015

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : Lot 15 : Canard fumé

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 18/03/2024

  Date de conclusion du marché : 16/05/2024

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

  Organisation qui signe le marché : Commune de Saint-Joseph

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 1

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0023

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 200,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : SOCIETE INDUSTRIELLE DU NORD

 Offre :

  Identifiant de l’offre : SOCIETE INDUSTRIELLE DU NORD L23

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0023

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : Lot 23 : Viennoiseries emballées individuelles

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 18/03/2024

  Date de conclusion du marché : 15/05/2024
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  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

  Organisation qui signe le marché : Commune de Saint-Joseph

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 2

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0034

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 240,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : OVOCOOP

 Offre :

  Identifiant de l’offre : OVOCOOP L34

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0034

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : Lot 34 : Ovoproduits

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 18/03/2024

  Date de conclusion du marché : 21/05/2024

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

  Organisation qui signe le marché : Commune de Saint-Joseph

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 1

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0030

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 160,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : ROYAL BOURBON INDUSTRIES
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 Offre :

  Identifiant de l’offre : ROYAL BOURBON INDUSTRIES L30

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0030

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : Lot 30 : Compotes et confitures

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 18/03/2024

  Date de conclusion du marché : 22/05/2024

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

  Organisation qui signe le marché : Commune de Saint-Joseph

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 2

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0031

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 72,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : ROYAL BOURBON INDUSTRIES

 Offre :

  Identifiant de l’offre : ROYAL BOURBON INDUSTRIES L31

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0031

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : Lot 31 : Dessert d'ananas

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 18/03/2024

  Date de conclusion du marché : 22/05/2024

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

  Organisation qui signe le marché : Commune de Saint-Joseph

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 2
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   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0047

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 100,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : ROYAL BOURBON INDUSTRIES

 Offre :

  Identifiant de l’offre : ROYAL BOURBON INDUSTRIES L47

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0047

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : Lot 47 : Jus 100 % de fruits

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 18/03/2024

  Date de conclusion du marché : 22/05/2024

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

  Organisation qui signe le marché : Commune de Saint-Joseph

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 3

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0018

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 240,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : SOBORIZ

 Offre :

  Identifiant de l’offre : SOBORIZ L18

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0018

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : Lot 18 : Riz

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 18/03/2024



89/101

  Date de conclusion du marché : 15/05/2024

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

  Organisation qui signe le marché : Commune de Saint-Joseph

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 2

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0019

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 120,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : SOBORIZ

 Offre :

  Identifiant de l’offre : SOBORIZ L19

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0019

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : Lot 19 : Légumes secs

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 18/03/2024

  Date de conclusion du marché : 15/05/2024

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

  Organisation qui signe le marché : Commune de Saint-Joseph

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 1

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0020

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 120,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats
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 Lauréat :

  Nom officiel : PRO A PRO

 Offre :

  Identifiant de l’offre : PRO A PRO L20

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0020

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : Lot 20 : Raviolis de légumes

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 19/02/2024

  Date de conclusion du marché : 05/04/2024

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

  Organisation qui signe le marché : Commune de Saint-Joseph

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 1

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0025

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 400,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : PRO A PRO

 Offre :

  Identifiant de l’offre : PRO A PRO L25

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0025

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : Lot 25 : Autres épiceries

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 19/02/2024

  Date de conclusion du marché : 05/04/2024

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

  Organisation qui signe le marché : Commune de Saint-Joseph

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :



91/101

  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 1

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0027

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 60,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : PRO A PRO

 Offre :

  Identifiant de l’offre : PRO A PRO L27

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0027

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : Lot 27 : Produits petit-déjeuner

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 19/02/2024

  Date de conclusion du marché : 05/04/2024

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

  Organisation qui signe le marché : Commune de Saint-Joseph

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 1

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0029

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 120,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : PRO A PRO

 Offre :

  Identifiant de l’offre : PRO A PRO L29

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0029

 Informations relatives au marché :
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  Identifiant du marché : Lot 29 : Conserves de fruits en sirop

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 19/02/2024

  Date de conclusion du marché : 05/04/2024

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

  Organisation qui signe le marché : Commune de Saint-Joseph

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 1

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0035

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 200,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : PRO A PRO

 Offre :

  Identifiant de l’offre : PRO A PRO L35

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0035

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : Lot 35 : Fromages

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 19/02/2024

  Date de conclusion du marché : 05/04/2024

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

  Organisation qui signe le marché : Commune de Saint-Joseph

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 1

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0022

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :
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   Valeur maximale de l’accord-cadre : 240,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : ROYAL BOURBON INDUSTRIES

 Offre :

  Identifiant de l’offre : ROYAL BOURBON INDUSTRIES L22

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0022

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : Lot 22 : Conserves de légumineuses

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 19/02/2024

  Date de conclusion du marché : 19/03/2024

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

  Organisation qui signe le marché : Commune de Saint-Joseph

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 1

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0040

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 20,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : SAS VP DISTRIBUTION OI

 Offre :

  Identifiant de l’offre : SAS VP DISTRIBUTION OI L40

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0040

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : Lot 40 : Bouchons et nems surgelés

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 19/02/2024

  Date de conclusion du marché : 19/03/2024

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

  Organisation qui signe le marché : Commune de Saint-Joseph
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 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 1

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0048

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 40,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : SARL LE DELICE OI

 Offre :

  Identifiant de l’offre : SARL LE DELICE OI L48

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0048

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : Lot 48 : Sandwichs frais

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 19/02/2024

  Date de conclusion du marché : 19/03/2024

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

  Organisation qui signe le marché : Commune de Saint-Joseph

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 1

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0016

Aucun lauréat n’a été choisi et la mise en concurrence est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Aucune offre, aucune demande de 
participation, ni aucun projet n’a été reçu

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 0

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0017
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Aucun lauréat n’a été choisi et la mise en concurrence est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Aucune offre, aucune demande de 
participation, ni aucun projet n’a été reçu

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 0

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0043

Aucun lauréat n’a été choisi et la mise en concurrence est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Aucune offre, aucune demande de 
participation, ni aucun projet n’a été reçu

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 0

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0028

Aucun lauréat n’a été choisi et la mise en concurrence est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Toutes les offres, toutes les demandes de 
participation ou tous les projets ont été retiré(e)s ou jugé(e)s irrecevables

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 1

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : Commune de Saint-Joseph

  Numéro d’enregistrement : 21974012300019

  Département : Service de la Commande Publique

   Adresse postale : 277 rue Raphaël Babet BP 1

  Ville : Saint-Joseph

  Code postal : 97480

     Subdivision pays (NUTS) : La Réunion ( FRY40 )

  Pays : France

  Point de contact : Service de la Commande Publique
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  Adresse électronique : scp@saintjoseph.re

  Téléphone : +33262358009

  Télécopieur : +33262358088

  Adresse internet : http://www.saintjoseph.re

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
passation de marché

Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché

Organisation chargée des procédures de recours

Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours

Organisation chargée des procédures de médiation

Organisation qui signe le marché

 8.1 ORG-0002

  Nom officiel : Tribunal Administratif de Saint-Denis de la Réunion

  Numéro d’enregistrement : 17974005500019

  Département : Greffe

   Adresse postale : 27 rue Félix Guyon CS 61107

  Ville : Saint-Denis cedex (La Réunion)

  Code postal : 97404

     Subdivision pays (NUTS) : La Réunion ( FRY40 )

  Pays : France

  Adresse électronique : greffe.ta-st-denis-de-la-reunion@juradm.fr

  Téléphone : +33262924360

  Télécopieur : +33262924362

  Adresse internet : http://la-reunion.tribunal-administratif.fr

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours

Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours

Organisation chargée des procédures de médiation

 8.1 ORG-0003

  Nom officiel : RÉUNION FRUITS ET LEGUMES

  Numéro d’enregistrement : 44030574600024
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   Adresse postale : 6 chemin Beaurivage Pierrefonds

  Ville : SAINT-PIERRE

  Code postal : 97410

     Subdivision pays (NUTS) : La Réunion ( FRY40 )

  Pays : France

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0001, LOT-0002, LOT-0003, LOT-0004, LOT-0006, LOT-0007

 8.1 ORG-0004

  Nom officiel : INTERNATIONAL SOCIÉTÉ

  Numéro d’enregistrement : 37916242300022

   Adresse postale : 29 chemin Fredeline

  Ville : SAINT-PIERRE

  Code postal : 97410

     Subdivision pays (NUTS) : La Réunion ( FRY40 )

  Pays : France

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0005, LOT-0008

 8.1 ORG-0005

  Nom officiel : PRO A PRO

  Numéro d’enregistrement : 78574231300139

   Adresse postale : 2 rue Mahatma Gandhi

  Ville : LA POSSESSION

  Code postal : 97419

     Subdivision pays (NUTS) : La Réunion ( FRY40 )

  Pays : France

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0009, LOT-0021, LOT-0024, LOT-0026, LOT-0032, LOT-0033, 
LOT-0036, LOT-0041, LOT-0044, LOT-0045, LOT-0046, LOT-0049, LOT-0020, LOT-0025, 
LOT-0027, LOT-0029, LOT-0035

 8.1 ORG-0006

  Nom officiel : MADIS
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  Numéro d’enregistrement : 42157561400027

   Adresse postale : 196 Ligne Paradis Bois d'Olive

  Ville : SAINT-PIERRE

  Code postal : 97410

     Subdivision pays (NUTS) : La Réunion ( FRY40 )

  Pays : France

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0010, LOT-0011, LOT-0012, LOT-0037, LOT-0038, LOT-0039, LOT-
0042

 8.1 ORG-0007

  Nom officiel : SURGEL'REUNION

  Numéro d’enregistrement : 94916111100016

   Adresse postale : 1 chemin de la Zone économique

  Ville : TROIS BASSINS

  Code postal : 97426

     Subdivision pays (NUTS) : La Réunion ( FRY40 )

  Pays : France

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0013

 8.1 ORG-0008

  Nom officiel : ELEVEURS ET DUCHEMANN-GRONDIN

  Numéro d’enregistrement : 83406859500026

   Adresse postale : 4 rue Jean Pierre Vassor

  Ville : ETANG SALE

  Code postal : 97427

     Subdivision pays (NUTS) : La Réunion ( FRY40 )

  Pays : France

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0014, LOT-0015

 8.1 ORG-0009
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  Nom officiel : SOCIETE INDUSTRIELLE DU NORD

  Numéro d’enregistrement : 48823163000028

   Adresse postale : 4 Bis rue Ambroise Croizat ZA Commune Bègue

  Ville : SAINTE-SUZANNE

  Code postal : 97441

     Subdivision pays (NUTS) : La Réunion ( FRY40 )

  Pays : France

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0023

 8.1 ORG-0010

  Nom officiel : OVOCOOP

  Numéro d’enregistrement : 40385446600022

   Adresse postale : 27 rue Claude Chappe CS 81242

  Ville : LE PORT

  Code postal : 97829

     Subdivision pays (NUTS) : La Réunion ( FRY40 )

  Pays : France

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0034

 8.1 ORG-0011

  Nom officiel : ROYAL BOURBON INDUSTRIES

  Numéro d’enregistrement : 40897728800013

   Adresse postale : 1 rue Armand Campenon

  Ville : BRAS PANON

  Code postal : 97412

     Subdivision pays (NUTS) : La Réunion ( FRY40 )

  Pays : France

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0030, LOT-0031, LOT-0047, LOT-0022

 8.1 ORG-0012



100/101

  Nom officiel : SOBORIZ

  Numéro d’enregistrement : 38003551900012

   Adresse postale : ZI n°1 BP 53

  Ville : LE PORT

  Code postal : 97822

     Subdivision pays (NUTS) : La Réunion ( FRY40 )

  Pays : France

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0018, LOT-0019

 8.1 ORG-0013

  Nom officiel : SAS VP DISTRIBUTION OI

  Numéro d’enregistrement : 92198008200017

   Adresse postale : 29 chemin Sainte-Céline

  Ville : RAVINE DES CABRIS

  Code postal : 97432

     Subdivision pays (NUTS) : La Réunion ( FRY40 )

  Pays : France

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0040

 8.1 ORG-0014

  Nom officiel : SARL LE DELICE OI

  Numéro d’enregistrement : 51184754300028

   Adresse postale : 1 avenue du Grand Piton

  Ville : SAINT-PAUL

  Code postal : 97460

     Subdivision pays (NUTS) : La Réunion ( FRY40 )

  Pays : France

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0048
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 Section 11 - Informations relatives à l’avis
 11.1 Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : f4471800-eebd-4972-a44b-5fbd9bd55be4 - 01

  Type de formulaire : Résultats

  Type d’avis : Avis d’attribution de marché ou de concession – régime ordinaire

   Date d’envoi de l’avis : 07/03/2025 à 07:30

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

 11.2 Informations relatives à la publication

07/03/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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